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SALLES D'ASILE. 
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La salle d'asile n'est pas seulement un refuge, une mai-

son de garde, avons-nous dit dans notre dernier article; 

une directrice n'est pas une simple bonne d'enfant. C'est 

se tromper grossièrement que de croire qu'il suffit d'être 

le premier venu pour bien remplir ces délicates fonctions, 

pour présider utilement à ces louchantes réunions de l'en-

fance. Rappelons-nous, en effet, qu'il n'a fallu rien de 

moins que le génie bienfaisant d'un Oberlin, le dévoûment 

infatigable d'un Buchanan, l'intelligente charité d'un Co-

chin pour organiser la longue et régulière série d'actes qui 

forment la journée de l'asile. Rien n'est indifférent dans 

les exercices incessamment variés par lesquels passent 

tous ces petits êtres rassemblés sous l'œil et sous la main 

de celui qui est chargé de les diriger; tout mouvement a 

sa signification propre; tout a été calculé en vue du but 

que l'on se propose. Et quel est ce but? Est-ce unique-

ment d'amuser ces enfants? Si ce n'était que cela, ce serait 

déjà plus que no pourrait faire le premier venu, car il est 

plus difficile qu'on ne pense d'introduire l'ordre et l'har-

monie dans les divertissements auxquels se livre une 

bande de cent ou deux cents enfants de . deux à six ans. 

Mais on a voulu beaucoup plus. L'ordonnance royale du 

22 décembre 1837 nous paraît avoir parfaitement compris 

et indiqué la double destination des asiles lorsqu'elle les 

définit des établissements charitables où les enfants des 

deux sexes reçoivent en même temps les soins de sur-

veillance maternelle et de première éducation que leur âge 

réclame. Surveillance, éducation, ces deux devoirs s'en-

chaînent et se complètent' l'un par l'autre. Au moment où 

l'enfant est envoyé à l'asile, la jumière vient déjà de poin-

dre dans son intelligence, elle grandit de jour en jour; 

l'enfant commence à sentir sou âme, la vie morale se 

révèle à lui, il pense; en lui se forme et monte la sève des 

idées et des passions futures. 11 n'aime pas à étudier, 

comme l'a judicieusement dit un grand poète, mais il aime 

à apprendre, et ce qu'on lui enseigne se grave facilement 

dans la cire molle de son cœur et de son esprit. Des im-

niessions qu'il recevra à cet âge où si raison s'éveille, de 

la direction qui sera donnée à ses sentiments naissants, 

dépend en grande partie son avenir. Ue là l'extrême im-

portance de la mission confiée aux directeurs et directri-

ces de salles d'asile; de là l'évidente nécessité d'exiger 

de sévères garanties, non seulement de moralité, mais 

d'aptitude de tous ceux qui se vouent à celte modeste, 
obscure et laborieuse profession. 

Quand on se donne la peine de visiter une salle d'asile 

bien tenue et d'assister au développement quotidien des 

formes si variées de cette éducation maternelle qui s'a-

dresse tout à la fois au corps et à l'intelligence de l'enfant, 

■on est frappé de la multiplicité des qualités que demande 

impérieusement la direction de ces écoles; il y faut une 

patience, une pénétration, une justesse decoupd'œil, une 

douceur, une puissance de sympathie, une abnégation ex-

ceptionnelles ; il s'agit de se mettre à la portée de ces pe-

tits entants, de lire couramment dans leur pensée et dans 

leur cœur, de savoir ce qui doit être encouragé en eux, ce 

tjui doit être combattu, de deviner leurs bonnes et leurs 

Mauvaises inclinations, de s'associer à toute heure, à tout 

instant, au travail incessant de leurs facultés naissantes 

pour le leur faciliter, pour le diriger dans le sens de ce qui 

est raisonnable et vrai, de vivre constamment en eux, de 

s'identifier en quelque sorte avec eux. Nul n'a mieux senli 

'es graves difficulté) de cetie tâche que l'auteur aes Con-

seils sur la direction des salles d'asile, ouvrage couronné 
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royal de l'Université. 

Ce petit livre de M
lu

 Marie Carpanlier (M"' Pape) est 
v
i'aunent un chef-d'œuvre; outre qu'il provient d'un es-

i" 't des plus distingués, il est le fruit d'une longue expé 

■'ence acquise dans la fréquentation des enfants. M"" Ma-

ne Carpanlier ne craint pas de l'avouer, quand elle se dé-

termina a se vouer à l'œuvre qu'elle a depuis si bien ser-

»e, elle ignorait complètement ce que c'était et ce que ce 

Pouvait être qu'une salle d'asile. 
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 Ce qu'elle trouva au bout de cette voie, M"' Marie Car-

pantier l'enseigne admirablement dans son ouvrage à ceux 

qui abordent lu même carrière. On voit là comment toute 

perso me qui se voue à l'enseignement des salles d'asile, 

doit d'abord s'étudier elle-même, se réformer, se perfec-

tionner, accomplir sa propre régénération, dépouiller l'hom-

me vulgaire pour lui substituer un homme nouveau, sous 

peine d'échouer dans ses tentatives d'améliorations sur ses 

élèves et de n'aboutir, en dépit de ses efforts, si grands 

qu'ils puissent être, à aucun bon résultat. 

« Il est impossible, s'écrie l'auteur des Conseils, de dire 
tout ce qu'un instituteur a besoin d'acquérir de tact, de dou-
ceur, de fermeté, de jugement, d'équité, décourage; combien 
il doit être exempt de passion, de partialité, de prévention, 
de personnalité surtout; combien il doit êire affermi et contre 
les cajoleries des parents et contre la peur de les mécontenter 
dans la personne de leurs enfants; combien en même il leur doit 
de politesse, d'égards; en un mot, combien, afin d'être toujours 
clairvoyant, digne et juste, il doit s'être affranchi de lui-mê-
me et des autres. Outre les grands principes de moralité dont 
l'opinion publique fait une loi à l'instituteur,' il lui faut des 
qualités que l'opinion ne soupçonne pas, et qui sont néanmoins 
d'une rigoureuse nécessité. Chez les enfants, toutes les impul-
sions sont soudaines, imprévues, fugilives ; vous devez ce-
pendant profiler de chacune, et quand l'occasion vous sur-
prend, si vous n'êtes pas sûr de vous, ayant à frapper vite, 
vous frapperez souvent à faux. Sans ces précieux avantages, 
on ne sa lirait prévoir !ec àiJBoulMn, loo \ L- .r. . . .uniLarra*. 

santés où peut se trouver un maître dans le gouvernement 
d'une troupe d'enfants, toujours différents les uns des autres 
par les dispositions natives, par les tempéraments, le genre 
de vie et les préjugés inculqués de si bonne heure qu'on les di-
rait transmis avec l'existence même. Mais, pour se frayer une 
route sûre à travers des éoueils sans nombre, il existe une 
boussole qui ne m'a jamais égarée, c'est l'affection. » 

L'affection ! voilà bien en effet la force la meilleure et 

la plus efficace qu'on puisse mettre en mouvement à cet 

âge qui ne demande qu'à aimer, voilà le secret de la bien-

faisante influence exercée par tous les instituteurs, vraiment 

dignes de ce nom, sur les enfants confiés à leurs soins. 

On raconte qu'un jour un maître d'école des environs du 

Ban-de-la-Roche vint trouver le bon Oberlin et lui de-

manda comment il faisait pour obtenir de ses élèves qu'ils 

lui complussent en toutes choses, tandis qu'il n'obtenait, 

lui, rien des siens, tout en les châtiant pour les moindres 

fautes : « C'est apparemment, lui répondit le digne Ober-

lin, .qui était la patience et la bonté même, parce que je les 

traite d'une manière tout opposée. » Mais combien y a-t-il 

d'instituteurs qui trouvent tout naturellement en eux-mê-

mes et surtout qui sachent utiliser celte puissance d'affec-

tion si nécessaire à l'éducation de l'enfance ? Combien 

y en a-t-il qui possèdent les autres qualités dont on 

a vu plus haut l'énumération et sans lesquelles les 

sidles d'asile ne peuvent jamais répondre complète-

ment à la pensée de leur institution? Combien y en 

aj-l'-iï seulement qui connaissent la méthode adoptée 

pour les écoles maternelles et qui soient en mesure, non 

pas de la vivifier par leur intelligence personnelle, non 

pas d'y ajouter, comme le dit l'auteur des Conseils, la 

couleur, le mouvement, l'à-propos, mais d'en faire l'ap-

plication pure et simple? A coup sur, on ne peut raison-

nablement se flatter de l'espoir qu'on parviendra à faire de 

lotis ceux qui se vouent à l'enseignement des salles d'a-

sile des Oberlin ou des Buchanan ; mais on comprend ce-

pendant qu'il soit possible d'améliorer grandement la si-

tuation existante et de former un personnel de directeurs 

et de directrices mieux éprouvés, plus profondément ins-

truits de leurs devoirs et plus aptes à tirer parti des heu-

reuses dispositions de l'enfance. 

Comment cette amélioration pourrait-elle être obtenue ? 

La réponse est facile. Quand on a senti le besoin d'avoir 

une pépinière d'insli tuteurs primaires vraiment capables 

d'enseigner la jeunesse, de quelle manière s'y est-on pris? 

On a fondé des écoles normales spécialement destinées à 

l'instruction des candidats, et l'on y a mis à leur portée 

tous les moyens d'acquérir les connaissances nécessaires 

à l'exercice de leur profession future. Pourquoi n'en fe-

rait-on pas autant eu faveur des candidats à la direction 

des salles d'asile ? Pourquoi ne créerait-on pas des écoles 

normales où les aspirants à cet apostolat, pour emprun-

ter encore un mot à M"" Marie Carpanlier, iraient puiser, 

avec l'amour de l'enfance, les qualités indispensables à 

quiconque se consacre à son éducation ? Pourquoi n'y au-

rait-il pas, dans ces écoles préparatoires, des cours pra-

tiques où ces élèves, bientôt appelés à devenir maîtres à 

leur tour, apprendraient, avec la théorie et l'application de 

la méthode, cette science du premier âge qui ne peut s'ac-

quérir ni par l'enseignement purement spéculatif, ni dans 

les livres ? 11 existe à Paris un établissement de ce genre, 

dirigé avec la plus grande distinction parl'auteurdes Con-

seils sur la direction des salles d'asile, et il y produit les 

meilleurs résultats. Les jeunes personnes qui sortent des 

mains de cette excellente institutrice ne sont pas seule-

ment les plus instruites, elles sont aussi les plus éclairées 

sur tous les détails de la pratique et les mieux préparées à 

toutes les exigences de leur noble mission; elles se répar-

tissent de là dans les divers asiles de Paiis, et ne contri-

buent pas peu à assurer leur supériorité sur toutes les au-

tres écoles du même genre. Dans les départements, il n'y 

a rien de semblable; l'enseignement préparatoire est nul; 

il suffit, pour obtenir la direction d'une salle d'asile^ d'a-

voir subi un examen tel quel et d'avoir son brevet d'apti-

tude; encore est-il un ordre tout entier de directrices qui 

se trouvent dispensées de ces formalités. Dans beaucoup 

de localités, les sœurs des diverses communautés sont 

préférées aux directrices laïques ; on attend d'elles un dé • 

vouement plus absolu, un enseignement plus moral et plus 

religieux, une plus complète abnégation de soi-même. Les 

sœurs sont de droit exemptées de l'examen et de la pro-

duction du brevet; on les admet à la direction des asiles 

sur le simple vu de leurs lettres d'obédience-, c'est un 

tort, à notre avis. Ce n'est pas que nous soyons le moins 

du monde disposé à méconnaître les mérites de ces sain-

tes femmes; maison peut posséder toutes les vertus qui 

font les excellentes religieuses cl ne nen entendre a l'édu-

cation de l'enfance. 
11 conviendrait donc qu'il y eut dans chaque depurle-

meut, ou tout au moins dans chaque petit groupe de dé-

partements, une école normale à iaquelleserait annexée une 

salle d'asile modèle, et où les candidats trouveraient tous les 

éléments d'une bonne instruction théorique et pratique. H 

serait, en outre, désirable qu'il n'y eût plus d'exception à 

la loi commune qui emporte l'obligation du brevet d'apti-

tude, et que les commissions d'examen fussent formées 

de personnes véritablement compétentes , c'est-à-dire 

ayant fait une étude sérieuse des écoles maternelles et 

pouvant juger, en pleine connaissance de cause, de l'ap-

titude de ceux qui affrontent l'épreuve. 

Une autre réfofme non moins importante, et qui décou-

lerait tout naturellement des deux précédentes, serait celle 

qui tendrait à introduire dans les asiles l'unité des mé-

thodes d'enseignement. Aujourd'hui chacun enseigne à 

peu près à sa guise, chacun agit d'après ses propres ins-

pirations; les exercices varient suivant les lieux et les 

personnes; ce vice est plus saillant qu'ailleurs dans les 

salles d'asile tenues par des membres des congrégations 

religieuses. Si nous le signalons, c'est qu'il nous paraît 

grave et fécond en inconvénients de lotit genre; les enfants 

ne doivent pas s'en trouver bien ; un individu isolé, quelles 

que puissent être ses qualités personnelles, ne saurait 

mieux faire que tout le monde. Il existe une méthode con-

nue, éprouvée, basée sur une longue série d'expériences 

et de résultats, revêtue de l'approbation de tous ceux qui 

depuis l'origine ont le plus fait pour l 'institution des asi-

les; elle esi exposée dans des livres spéciaux et rigoureu-

sement suivie dans les établissements les plus florissants; 
elle a très bien rôueei daaa t<-.mo« loa oe ..l --3 . -m:» quelles 

elle a été^ppliqueë; elle doil nécessairement avoir le mê-

me succès dans les autres, et c'est à l'autorité supérieure, 

prolectrice-née de l'institution qui nous occupe, qu'il ap-

partient de veiller à ce que le même programme soit- mis 
à exécution partout. 

Il est encore un progrès que nous semble demander 

l 'organisation des salles d'asile ; ce progrès consisterait à 

tenir compte, autant que possible, des différences d'âge 

existant entre les enfants qui fréquentent les écoles mater-

nelles. Dans l'état actuel des choses, tous les élèves depuis 

deux jusqu'à six et même quelquefois sept ans sont réunis 

dans le même local, sous l'œil du même maître, suivent 

les mêmes exercices et reçoivent exactement le môme en-

seignement. Il est évident que c'est un tort; une sembla-

ble confusion ne peut se justifier que par des nécessités de 

situation et par l'insuffisance des ressources ; qu'elle soit 

tolérée dans les petiles communes qui n'ont qu'un asile el 

n'ont pas le moyen d'en avoir deux, c'est tout simple ; 

mais il faudrait au moins la faire disparaître des localités 

riches et populeuses qui possèdent déjà plusieurs salles 

d'asile et peuvent au besoin en créer de nouvelles. En ef-

fet, on conçoit aisément que le langage que l 'on tient à un 

enfant de deux ans ne soit plus celui qui conviendrait à un 

enfant de six ou sept ans; chaque âge a ses exigences; 

au sortir de la crèche ou de la maison de sevrage, l'intel-

ligence commence à peine à avoir conscience d'elle-mê-

me ; au seuil de l'école primaire, elle est pleinement éveil-

lée, et elle, réclame une nourriture plus forte et plus subs-

lantiellé. Nous voudrions donc que, partout où il y aurait 

possibilité de le faire, les enfants fussent divisés en deux 

groupes dont l'un comprendrait les plus jeunes et l'autre 

les plus âgés; chaque groupe aurait son enseignement et 

ses exercices propres ; il n'y aurait de commun que le 

préau où ils iraient tous, aux heures de récréation, se mê-

ler les uns aux autres et se livrer à cet utile et toucharit 

échange de sympathies qu'il est si ordinaire de voir s'éta-

blir entre les enfants d'âges différents. Nous voudrions 

aussi que l'application de cette mesure nouvelle, destinée 

à ménager à l'enfance une éducation mieux appropriée à 

la progression de ses besoins, se combinât avec une ré-

duction du nombre des élèves soumis à la direction du 

même maître. Aujourd'hui l'on admet dans un seul et mê-

me asile jusqu'à 200 enfants et même plus; c'est trop de 

moitié; avec un chiffre semblable, la surveillance indivi-

duelle devient impossible et la discipline générale fort dif-

ficile à obtenir, et pourtant l'accomplissement régulier de 

ce double devoir est un élément indispensable de succès. 

Enfin un dernier vœu à former en faveur des salles d'a-

sile, c'est que l'inspection en soit fortement constituée, et 

qu'elle s'exerce partout avec sollicitude. Le germe de tout 

ce qu'il y a à faire à cet égard se trouve dans l'ordonnance 

du 22 décembre 1837; il ne s'agit plus que de le dévelop-

per. Comités locaux, comités d'arrondissement, dames 

inspectrices, déléguées spéciales, sans compter le con-

cours des inspecteurs d'académie, des inspecteurs et sous-

inspecteurs des écoles primaires, l'ordonnance n'a rien né-

gligé de ce qu'exigeait une bonne organisation de la sur-

veillance; mais il reste à utiliser complètement tous ces 

moyens et à mettre la pratique au niveau de la théorie. 

Voilà lotit ce que nous avions à dire sur les progrès et 

les améliorations dont nous paraît susceptible l'institution 

des asiles. Et qu'on ne nous réponde pas que nous de-

mandons trop, que nous nous exagérons l'importance de 

ces établissements, que l'Etat, les départements et les com-

munes ne peuvent s'imposer les sacrifices auxquels nous 

les convions. Dans notre conviction profonde, il n'est, pas 

d'institution charitable qui mérile au même degré d'éveil-

ler l'attention et la sympathie; il n'en est pas une qui soit 

de nature à exercer une influence plus considérable el plus 

salutaire sur l'avenir de notre ordre social. Les salles d'a-

sile, en effet, sont pour les enfants pauvres le plus efficace 

des préservatifs contre les habitudes vicieuses qu'ils ne 

sont que trop souvent exposés à contracter dans la maison 

paternelle; elles développent les bons instincts et prévien-

nent les mauvais enseignements de la rue; elles attaquent 

la mendicité au cœur en inspirant aux jeunes générations 

que l'ignorance et de pernicieux exemples auraient pu 

tourner vers ce misérable trafic, des sentiments etdes idées 

incompatibles avec les humiliations de l'aumône; elles 

donnent à leurs protégés l'amour du travail, de la règle, 

de la discipline, de l'ordre, de l'étude; elles ouvrent de 

bonne heure leur âme et leur intelligence aux salutaires 

leçons delà religion et de la morale. Les salles d'asile ai-

dent puissamment, en outre, par la salubrité de leurs lo-

caux, parla diversité des exercices qui entrent dans la mé-

thode d'éducation, par lu régularité de l'alimentation et des 

heures de repas, à procurer à l'enfance une constitution 

saine et robuste, et préparent ainsi, pour l'avenir, une ra-

ce de travailleurs exempts de ces tristes maladies qu'en-

gendrent si fréquemment aujourd'hui, au milieu même 

des splendeurs de notre civilisation, le mauvais air, la 

mauvaise nourriture, les privations, le manque de soins, la 

misère. En uo mot, les salles d'asile tendent énergique-

ment à régénérer, au triple point de vue physique, intel-

lectuel et moral, les classes populaires. 

Il y a donc un immense intérêt à ce que cette institu-

tion étende promplemetit sa bienfaisante action partout où 

elle peut atteindte ; il faut ne pas perdre de temps. Ac • 

tuellemenl, en Erance, il est" vingt mille communes pour 

le moins qui pourraient, plus ou moins aisément, maisqt i 

pourraient, soit par elles-mêmes, soit avec le concours 

des départements ou de l'Etat, réu: tir les ressources né-

cessaires à la fon dation d'un ou de plusieurs asiles; si el-

les se menaient toutes à l'œuvre, sous la pression de l'au-

torité supérieure et des charités locales, quels magnifiques 

résultats ! A la vérité, tout ne serait pas encore dit, car 

ces vingt mille centres n'embrassent pas, à beaucoup près, 

la totalité du pays. Il resterait à pourvoir des -milliers de 

communes rurales perdues en quelque sorte au milieu de 

la civilisation, suivant l'expression d'un écrivain célèbre, 

comme le seraient des oasis de sable dans une île de ver-

dure, et ces communes si pauvres, si cruellement écrasées 

déjà sous le poids des charges obligatoires, on ne peut, 

quant à présent, songer à leur faire supporter les frais 

d'une salle d'asile, même réduils de moitié par l'aide du 

département ou de l'Etat. Mais pourquoi n'y créerait-on 

pas de modestes refuges, qui se: aient comme les pierres 

d'attente des asiles? 
T-y— 

_ « Pourquoi, comme le demande M. do Cormenin, dans ses 
Entretiens de village, livre excellent et qui est devenu à bon 
droit le manuel d'une foule d'oeuvres charitables, pourquoi 
n'établirai t-pu pas, au centre de ces peli les communes, au 
point le plus fréquenté, le plus abordable,, une salle, une 
chambre, un refuge, gardé, surveillé par une ménagère de 
bonne sauté, de bonnes mœurs et de bon vouloir? On aurait 
ainsi à la l'ois un ouvroir, un asile et un chauffoir, tout cela 
centralisé, mais simplement, économiquement, en petit com-
me le village. On y apprendrait aux filles à coudre, à marquer, 
à ourler, à tricoter, à raccommoder leurs effets, à se tenir pro-
pres d'habits, de mains et de visage, à prier Dieu, à obéir. 
On y apprendrait aux petits garçons, et pourquoi pas? à tri-
coter, à coudre, à marquer, toul comme les filles. Est-ce qu'ils 
ne sont pas destinés, quelques-uns du moins, à être un jour 
tisserands, fileurs, cordonniers, tailleurs? El quel mal y a-t-il 
de réunir au bout de ses doigts l'adresse à la force, et de se 
préparer, dans la dure vie de la pauvreté, deux ressources au 
lieu d'une? Quand on y ajouterait de commencer à épeler, à 
joindre les mots et à ébaucher avec le crayon, sur l'ardoise, des 
ligures d'animaux, quel mal encore? Les mères de famille du 
voisinage y amèneraient leurs petits enfants pour s'y désen-
gourdir, s'y garer des accidents do l'isolement, s'y mêler, s'y 
façonner aux instructions et aux jeux de leurs petits compa-
gnons. Un thermomètre dirait à la maîtresse la chaleur de la 
salle, un vasistas en renouvellerait l'air, un poêle ('échauffe-
rait. La plus âgée ou la plus intelligente des filles servirait 
d'auxiliaire, de sous-maîtresse bénévole à la maîtresse, et des 
rapports de secours, de protection, do bienveillance mutuelle 
s'établiraient entre tous ces enfants, et viendraient encore res-
serrer les liens de la famille communale. Les frais de premier 
établissement n'excéderaient pas 30 francs: l'indemnité de la 
ménagère, le chauffage, le loyer de la chambre, l'entretien an-
nuel des outils d'instruction ne monteraient pas, tout compris, 
à plus de 100 francs. » 

Ajoutons avec M. de Cormenin que cette idée si simple 

et si féconde n'en est plus à attendre sa première réalisa-

tion, que divers essais ont été déjà tentés dans d'humbles 

villages, et qu'ils y ont complètement réussi. Pourquoi ne 
réussiraient-ils pas ailleurs? 

Ulysse Ladel. 

.ÎUST&CE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 30 décembre. 

ItESTI-

CO.VTRE 

l'entre-

de l'Ambigu 

cession était 

THÉÂTRES. — TRAITE DE CLAQUE. — NULLITE, — 
TUTIO.V DE SOMMES PAYÉES. — MM. LOUAT ET C° 
LA SOCIÉTÉ DE L'AMBIGU-COMIQUE. 

Le traité intervenu entre un directeur de théâtre et , 

preneur de succès dramatiques étant nul comme illicae /« 
sommes payées au direct.ur dans lavue de l'exécution de ce 
traite doivent elre restituées par lui dans la proportion du 
temps pendant lequel le traité n'a pas reçu d' exécution. 

Le 30 avril dernier intervint entre MM. Louât et C et 

M. Werner, gérant de la société qui ex loilait alors l'Àm-

bigu-Comique, un traité par lequel M. Wërner cédait à la 

société Louai des billets d'entrée à toutes places au théâtre 

■■ jusqu'à concurrence de 25 fr. par jour. Celte 

laite pour deux ans trois mois et quinze 
jours, et moyennant la somme de 11,369 fr. io c dont 
8,000 fr. ont été payés comptant à M. Werner et G*' 

Depuis celte époque, la suciélé Werner et C
c
 a cédé 

1 exploitation du théâtre à M. Desnoyers, et des difficultés 

s étant élevées entre le nouveau directeur et MM I ouat 

et C« sur l'exécution du traité, le Tribunal, par un iuee 

ment du 23 septembre dernier que nous avons raiiborté 
dans la Gazette des Tribunaux, a reconnu que, sous l'an 

pareneedune vente de billets, les conventions dt 

avril étaient un véritable traité de claque, l'a déclaré 

comme étant illicite et a refusé d'en ordonne 
tion. 

Par suite de ce jugement, MM. Louât et G' ont formé 
contre M. Arnault jeune, liquidateur de la société VVW 

et G , une demande en restitution des 8,000 IV. navéa ™î 
eux a valoir sur le traité, et M. Arnault a appelé M Des 

noyers en garantie des condamnations qui pourraient toL 
prononcées conlre la société dont ,1 est le liquidateur se 

fondant sur ce que M. Desnoyers, par le traité de cession 

30 

nul 

exécu-

du théâtre de i Ambigu, avait pris l'obligation d'exéeu 
tous les traités faits par l'adur : 

cédait. 

Ambigu, 

inistration à laquelle il suc-

sur les plaidoiries de 

'8
!
i lie M" Cardozo; 

Bordeaux, agréé de 

- M" Victor Dillais 
Louai et C, demandeurs; de M" " 

Le Tribunal 

agréé de MM 

agréé de M. Arnault jeune^ et dé" M' 
M. Desnoyers, a rendu le jugement suivant : 

« Sur la demande principale ; 

« Attendu que par jugement en date du 23 seotamt,™ «M0 
le Iribuual

 s
'ost refusé a donner force oMiuT 1832 ' 

, „.i . , _ „ . i mice onliifaluirM mi ,„ -, 

verba intervenu entre les parties à 1' 

d applaudissements salariés, ce traité 
cause illicite } 

• AHeuiu que ce serait «tendre la portée de cetto décision 

obligatoire au traiié 
oecasuon d'un service 
ayaut pour basa une 
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flans l'espèce au-delà de ses justes iimiles, que de lui donner 
pour effet de légitimer et do régulariser la possession aux mains 
de la société Werner et C", de sommes qui no lui ont été ver-
sées par Louât etCe que sur la foi de la pleine exécution des 
conventions dont s'agit ; 

« Attendu qu'en etfet le traité verbal qui a mQlivé le paie-
ment effectué, reposant sur une causejudiciairement reconnue 
illicite, n'a pu engendrer un effet ayant un autre caractère que 
la cause qui l'a produit, c'est à-due également illicite, qu'il 
en ressort, comme conséquence, qu'il serait immoral de con-
sidérer comme justifiée, au profit de la société Werner et C', 
la reiettuedes deniers versés; 

« Attendu, toutefois, qu'il y a lieu par le Tribunal déte-
nir compte du laps de temps pendant lequel les services payés 
ont été rendus et la remise des billets pratiquée, en exécution 
des conventions, et ce, pour réduire dans une légitime mesure 
les restitutions à opérer, restitutions dont le Tribunal, d'après 
les éléments d'appréciation qu'il possède, fixe l'importance à 
7,230 fr.; 

« Attendu d'ailleurs, en présence de la cause quça présidé 
aux conventions d'entre les parties-, qu'il ne saurait être fait 
droit à la demande en dommeges-intérêts, non plus qu'à la 
demande des intérêts des sommes versées du jour d'une mise 
en demeure relative à l'exécution d'un traité que le Tribunal a 
déclaré ne pas devoir être exécuté ; 

« Sur la demande en garantie, 
«•Attendu que, suivant conventions verbales en date du 22 

mars 1852, Desnoyers a pris le lieu et place de la société Wer-
ner et Odans l'exploitation dn théâtre de l'Ambigu-Comique ; 

« Attendu qu'il fut expressément stipulé que Desnoyers se-
rait chargé d'exécuter le traité verbal intervenu entre la so-
ciété Louât el C» ; 

« Attendu qu'il ressort de l'esprit des conventions inlerve 
nues entre les parties à cette occasion, que cette charge repré-
sentative des sommes auxquelles avait droit la société du fait 
de Louât et C* était imposée à Desnoyers en compensation du 
prix proportionnellement réduit auquel lui était cédée l'ex-
ploitation théâtrale; 

« Attendu que le jugement du 23 septembre 1852 sus-relaté 
ayantparaly.se l'exécution de ces conventions, leur cause étant 
ilfci'e, DejMioyersj aujourd'hui exonéré des charges en résul-
tant, ne saurai! se réfuter, et ce, a ranon des considérations 

exposées, a garantir et indemniser la société 
jusqu'à concurrence de la somme do 7,230 fr. 

■ciété devra restituer ti Louât et O; , 
Attendu que Desnoyers étant tenu de garantir et itniem-

niser lu société Werner et C des condamnations prononcées 
contre elle, il n'y a lieu de fane droit, quant à présent, aux 
autres lins et conclusions de la demande d'Aruault, liquida-
teur; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal condamne Arnault, liquidateur de la société 

Werner et C', ès noms et qualités qu'il procède, par les voies 
de droit à restiluer à Louât et C" ia somme de 7,250 fr., et, en 

outre, aux dépens; 
« Condamne Destroyers à garantir et indemniser Arnault des 

condamnations prononcées contre lui, le coudamne en tous tes 
dépens ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit sur les autres fins et 
conclusions, tant de la demande principale que de la demande 
en garantie. » 

JUSTICE . Ci4BiL\ELL^ 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 29 décembre. 

précédemmi ..t 
Werrièlpit C" , 
que ladite soen 

Mme David, lenant l'hôtel de Mars, rue du Croissant, a 

été également escroquée par Godel'roy. 

En présence de ces faits, il est intervenu un jugement 

qui a condamné Godefroy à trois ans de prison, 500 

francs d'amende, et cinq ans d'interdiction ; Coureenon et 

Guiblet, chacun à six mois de prison. 

Tous trois ont interjeté appel de cette décision. Laffaire 

est venue à l'audience do la Cour; M. le conseiller Barbou 

en a présenté le rapport. 

Des pièces iues à l'audience il résuite que Godefroy se 

faisait passer pour comte de Chaions, chevalier de l'Epe-

ron d'or et comte du saint Empire. Il a été condamné par 

défaut par le Tribunal de Versailles, le 31 mai 1838, à 

cinq ans de prison et cinq ans d'interdiction pour escro-

queries. Le 23 août 1842, il a été condamné par le aiême 

Tribunal à dix-huit mois de prison et cinq aus d'interdic-

tion pour escroqueries. Godefroy portait habituel le^it un 

ruban à la boutonnière. On a saisi sur lui, lors de son ar-

restation, une pièce qui a été lue à l'audience, et qui con-

tient, écrits de la main de Godefroy, les renseignements 

suivants sur quelques ordres étrangers: 

Ordre Asiatique. — Chevalier, 1,500 fr.; officier, 3,000 fr.; 
commandeur, 4,000 fr.; avec crachat, 8,000 fr. de suite. Ru-
ban vert pâle avec liseré jaune. 

Ordre du Saint-Sépulcre. — Chevalier, 1,500 fr. (Terre-
Sainte), ruban noir. 

Ordre de la Rédemption. — Chevalier 1,800 fr.; ruban 
rouge liseré bleu (Italien). 

Ordre de Saint-Sylvestre. — Le titre de c'ievalier confère 
héréditairement le titre de comte (Italien), 5,000 fr. de suite. 
Ruban noir avec huit larges liserés d'un beau rouge moire; 
très flatteur. 

Ordre dTsabelk-!a-Catholiquo. — Chevalier, 3,000 fr.; com-
mandeur avec crachat, 8,000 fr. (Espagne). Ruban blanc avec 
larges bordures jaunes. 

Ordre du Sauveur, fondé par le roi des Grecs : Chevalier, 
2,000 fr. Ruban bleu avec liserés blancs. 

Ordre ûes quatre Empereurs d'Allemagne. — Chevalier, 
3,000 fr.; commandeur, 8,000 fr. Ruban bleu avec liséré 
jaune. 

C'est M. de Saint-Nexant, rue du Bouloi, 22, qui fait avoir 
ces décorations. 

A l'audience, Godefroy a déclaré que le pape l'avait fait 

comte du Saint-Empire en 1819, qu'il possédait plus de 

100,000 fr. de vins et des mines de schyste et d'ardoises ; 

s'il n'a pas payé le restaurateur et les maîtres d'hôtels 

garnis, c'est qu'il n'y a pas pensé. 
I I es deux autres prévenus ont protesté de lcu£ inno-

cence. 

La Cour, après avoir entendu M* Picard, avocat du sieur 

Guiblet, et M. l'avocat- général de Gaujal eu ses conclusions 

conformes, a rendu un arrêt qui confirme le jugement, et 

néanmoins réduit à trois mois de prison la peine pronon-

cée contre Guiblet. 

En décembre 1850, le prévenu quitta furtivement Bric, 

sans payer aucun de ses créanciers; la lemnie Thibault I a-

vait précédé à P u is, en emmenant l'enfant de Popys et de 

la fille Raymond; arrivé dans la capitale, il abandonna ce 

malheureux enfant, dont une personne charitable parait 

s'être chargée. 1 ,. ■ , „ • 
Popys, qui s'était encore une [ois enfui de Brie, après 

y avoir fait- des dupes, quitte la France ; 

que, en Angleterre, puis en Belgique, où 
me vagabond; il écrit u Pans à des amis qui lui envoient 

des certificats; il est mis en liberté et revient H I arts. 

Alors il quitte la robe de prêtre, prend le nom de 1 au, 

des Ursins et entre en qualité de professeur dans le pen-

sionnat dirigé par M. Petit. 

C'est ici que commencent les faits de vol et d escroque-

il va-en Amon-

iu îi est arrêté com-

il fut convenu qu'il achèterait l'étahlisser 
par faire l'acquisition do l'immeuble, puis Ù 

"' ^ 1 établissement 1 rendit acquéreur 
francs. 

Pondant tous les pourparlers 

d commença > 
17 août, il

 se 

>uur une somme de 4,500 

qui eurent lieu pendant cet 

meut persuad 
tait, sous les d 

1er 
de lu 

nous établir à Tou'ouse. J'élis
 M

\? 

loyauté de cet homme, qn£jfe présen-

tes desquels il a à répondre et que les témoins vont nous 

«hors de la piété et de la plus s .,>
C|

L|;. 
que j eus une entière confiance en lui, et je sollicitf lu ' 
ministre , de l'instruction publique une place danslê 
ment de la Haute-Garonne; je croyais pa ' 
à mon (ils. 

Aux vacances. 

s »H >e'-

KSCROQCERIES. — TROIS PREVENUS. — 

EMPIRE. 

UN COMTE DU SAINT* 

Le 25 novembre dernier comparaissaient devant la 7 e 

chambre le sieur Maximiiien-François Godefroy, se disant 

comte de Châlons, âgé de soixante-dix ans, le sieur de 

Courcenon, âgé de cinquanle-trois ans, et le sieur Guiblet, 

âgé de soixante ans, commis placeur en vins. 

Ces trois individus étaient prévenus d'escroqueries. 

Parmi les témoins entendus à Faudiencc, M me Renault, pâ-

tissière traiteur, 71, rue de Provence, déclara ce qui suit : 

Le 14 avril dernier, le sieur Guiblet, que jo connaissais pour 

avoir l'ait quelques affaires avec lui, vint cbez moi et me pré-
senta un vieillard de ses amis qu'il nommait le comte de Châ-
lons. Cet individu, vêtu assez misérablement, médit avoir loué, 
rue Pigale, un appartement qu'il faisait arranger somptueu-
sement, et il me demanda si, en attendant qUe cet appartement 
soit prêt; je consentirais à lui fournir sa nourriture dans mon 
établissement. Je consentis, et aussitôt Guiblet et lui s'instal-
lèrent chez moi. Tous les jours ils venaient dès huit heures du 
matin, s'enfermaient dans un cabinet sous prétexte de s'occu-
per de vins dont le comte de Châlons devait vendre pour 
160,000 fr.; puis huit ou dix individus venaient les rejoindre. 
Ils se faisaient servir des repas tout ce qu'il y a du plus re-
cherché, consommaient journellement une bouteille de rhum 

el ne faisaient jamais moins de 35 à 40 fr. de dépense. C'était 
des suprêmes de volaille, des mayonnaises de homard, etc. 
Ils prétendaient qu'ils n'étaient pas habitués à manger des 

mets grossiers. 
M. le comte de Châlons me promettait de me coufier un dé-

pôt d'ardoises qu'il allait créer à Paris, pour 1irer parti d'une 
immense mine qu'il possédait dans ses'domaines des Ardennes. 
Les dépenses continuaient et je ne recevais toujours pas un 
sou; je manifestai mes craintes à M. Guiblet qui m'avaitamené 
Ms de Châlons; il rne répondit que le comte était immensément 
riche, que je pouvais faire des queues aux zéros, et que M. le 
comte me paierait sans vérification. Enfin, lasse dts lenteurs 
que M. le comte apportait à me payer, et voyant qu'il ame 
liait tous les jours de nouvelles personnes à nourrir, que le 
placier de M. de Châlons passait les journées entières chez moi 
où il prenait tous ses repas, je menaçai M. le comte de ne plus 
rien lui fournir s'il ne me faisait connaître où se trouvaient 
ses vins. H me répondit qu'ils étaient à l'entrepôt, cave sou-
terraine, 54; qu'il allait les vendre à un Anglais, et qu'il me 
paierait immédiatement. 

Je me rends à l'Entrepôt; M. de Châlons y était inconnu. 
H vient chez moi avec Guiblet; tous deux me disent que les 
vins sont vendus, et qu'on allait me payer; on me commande 
un repas de cinq couverts, après quoi on devait me solder. Je 
sers le dîner; les convives, M. de Châlons, Guiblet, de Cource-
non et une dame, amie de M. de Châlons, dévorèrent avec un 
appétit magnifique; le repas fini, je rappelai que j'allais pré-
senter ma facture s'élevant à 900 fr. environ ; on me pria d'at-
tendre ('arrivée d'un individu qui devait apporter les fonds. 
J'attendis, l'individu n'arriva pas; alors Guiblet s'approcha de 
moi, ainsi que la dame, et pendant qu'ils occupaient mon at-
tention et me faisaient des promesses, les autres s'échappèrent 
furtivement, puis mes deux interlocuteurs firent de même, et 
depuis je ne les ai plus revus. 

Le sieur Clarisse, concierge, rue Pigale, déclare que le 

prévenu Godefroy s'est présenté à lui comme un vieux 

soldat de l'Empire, décoré de cinq croix. Godefroy le pria 

de se charger de le nourrir moyennant 20 fr. par mois. Le 

témoin Chn-sse v consentit. Pendant très-longtemps Go-

defroy. qui se luisait appeler le comte de Crémerie, vint 

manger chez Glatisse. 11 lui devait plus de 500 fr. lors-

qu'il disparut sans le payer. 

M"' Urbain, femme de charge à l'hôtel d'Isly, rue Laf-

fitte, déclare que, dans le cornant d'avril, un vieillard, 

prenant le nom tic comte de Cnalons, se pié tenta dans 

l'hôtel. La maîtresse, M'"* Bel, était absente. Le soi-disant 

comte de Châlons demanda à louer un appartement pour 

quelques jours. Il resta six seinainas à l'hôtel sans parler 

de paiement. Lorsqu'on lui présenta la note, il répondit 

qu'il ia solderait le lendemain, étant au moment de ven-

dre pour 50,000 fr. de vins. Le lendemain, il remit au joui-

suivant. Enlin il disparut, laissant un paquet cacheté qui 

ne contenait que des guenilles. 
Le sieur Joaimard, tenant l'hôtel Montesquieu, a ete 

escroqué dans des circonstances identique». 11 a logé et 

nourri le prévenu Godel'roy et ses amis, notamment Cour-

cenon, sur la foi des paroles de celui-ci. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 30 décembre. 

VOLS. — ESCROQUERIES. — L'ABBÉ POPYS. 

Le prévenu est un homme de quarante-cinq ans, d'un 

embonpoint assez remarquable; il porte des lunettes, est 

vêtu d'une redingote noire, sans collet et boutonnée jus-

qu'en haut; son visage et sa voix expriment une humilité 

qui contraste étrangement et avec les faits qui lui sont im-

putés, et avec les actes de sa vie privée. 

Deux de ses concubines sont présentes à l'audience. 

M' Blot-Lequesne est chargé officieusement de la défense 

du prévenu. 

Voici les antécédents de Popys, tels qu'ils ont été rele-

vés par la procédure et confirmés à l'audience. 

L'abbé Popys, né de parents pauvres à Sameleiq (Tarn) 

et dont la mère octogénaire reçoit des secours du bureau 

de charité de Castres, est représenté par la prévention 

comme n'ayant cessé de mener, depuis qu'il est dans les 

ordres, l'existence la plus scandaleuse. Suivant la pré-

vention, on aurait à lui reprocher les faits suivants, dont 

quelques-uns sont couverts par la prescription : 

Dès 1836, Popys quittait Lavaur, où il avait dirigé, 

pendant dix ou quinze mois, une institution particulière , 

après avoir dupé les habitants de cette ville et en y lais 

sant des dettes considérables ; il portait induemenf les pal 
mes universitaires. 

En 1838, Popys était employé dans la pension Savou-

ret, rue do la Clé, à Paris; il portait, sans en avoir le 

droit, le ruban de ia Légion-d'Honncur ; à cette époque, 

abusant d'un dépôt, il aurait dissipé 2,000 fr. au préju-

dice de l'abbé Goujon ; il aurait détourné le moulant d'un 

billet de 150 fr. qu'il s'était chargé de toucher pour des 

demoiselles Lelèvre, emprunt d'un sieur Morel, sans les 

rendre depuis ; fait faire son portrait en pied, par un pein-
tre, sans le payer. 

11 avait des relations intimes avec une fille Raymond ; 

attaché pendant quelque temps au clergé de la paroisse 

Saint-Médard, il osa faire entrer cette fille dans la con-

frérie de la Vierge 

Appelé à la cure de Montboisier (Eure-et-Loir), il part 

prendre possession de cette cure; la fille Raymond étant 

enceinte ne peut le suivre, il part donc seul. 

Ses couches faites, cette fille va retrouver Popys, qui 

l'installe au presbytère, où il continue à vivre en concubi-

nage avec elle. 

En 1845, interdit ou à la veille de l'être par Mgr l'évê 

que de Chartres, il quitta furtivement Montboisier. Un ju-

gement par défaut du Tribunal de Châteaudun, en date du 

22 novembre 1845, le condamna à un an d'emprisonné 

ment et 25 fr. d'amende pour abus de confiance 

Pour se soustraire à l'effet de ce jugemen!, qu'il n'a évi-

demment pas ignoré, Popys quitta son nom et prit celu' 

faire connaître. 
Ue premier témoin est la femme Cruchol. 

Le témoin : Nous avions connu M. Popys chez 

tit ; nous étions concierges, il était professsur sous le 

nom de Paul des Ursins. Mon mari tombe malade, nous 

sommes forcés de quitter notre place, et, pendant quelque 

temps, nous ne voyons plus M. des Ursins. Un jour (nous 

demeurions alors rue de Seine), mon mari le rencontre et 

l'amène à la maison. « Qu'est-ce que vous faites ? » nous 

dit-il, — Ma foi ! que je lui réponds, nous cherchons à 

acheter un bureau de tabac. — Tiens ! vous avez donc de 

l'argent? qu'il dit. » Alors nous lui disons ce que nous 

avions. « Vous avez tort, nous dit-il, d'engager votre ar-

gent; Henri V va revenir. Attendez, alors je pourrai vous 

protéger ; dans tous les cas, quant à présent, j'ai quelque 

chose à vous offrir. Je suis sur le point d'acheter l'institu-

tion de M. Taillefer, près Choisy-le-Roi; je vous prendrai 

tous les deux pour diriger la maison. —. Bien, c'est con-
venu. » 

Il vient (juelques jours après et nous dit ; « Je suis bien 

contrarié, j'arrive de Choisy; il faut que j'aie perdu la clé 

de mon secrétaire, je suis sans le sou; prê ez-moi donc 10 

francs? » Je lui prête 10 francs sans difficulté; quelques 

jours après, il arrive encore et me dit : « Je viens de chez 

M, Taillefer, c'est une affaire à peu près arrangée; vous ne 

tarderez pas à entrer, » puis il ajoute : « j'ai une lettre d 

change de 15,000 l'r. (et eu effet il me la montre) et je n'ai 

[ias le sou ; j'ai commandé des vêLemenls, il me faut ab 

solument 100 fr. pour le tailleur.» Je lui prête seulement 

25 francs. Le 7 juin, il revient encore; l'affaire ne se ter 
minait jamais. It emprunte ia montre d'or de mon mari 

en disant que la sienne était chez l'horloger; il emprunte 

aussi une chemise, on lui prête tout cela. Le temps se passe 

nous devions entrer irrévocablementielôjuin. Rien! Le 23 

M. des Ursins arrive nous donner encore des raisons pou 

expliquer le retard de son installation; il rne demande 10 

francs que je lui prête. 

Eniin, nous voyons M. Taillefer lui-même, qui nous dit 

que l'affaire est laite et que nous allons entrer. Ah! nous 

emballons nos meubles et nous voilà partis à Choisy. Ar 

rivés à l'établissement, une personne qui y est employée 

nous dit: « Ça n'est pas prudent d'entier vos meubles, M 

Taillefer a des créanciers, on pourrait vous les saisit 

Nous voilà ne sachant où aller, obligés de déposer nos 

meubles et effets dans une cour. 

Nous avions retiré 600 fr. de la Caisse d'épargne. M. des 

Ursins me voit le billet dans un petit portefeuille : il me le 

prend en me disant : « Donnez-moi ça, je vais vous le 

serrer, et quand vous serez entrés, je vous donnerai un 

reçu de votre mobilier et de votre argent;» et puis un tas 

de choses pour nous entortiller; s'il fallait répéter tout ce 

qu'il nous a dit, ça ne serait pas croyable. 

Nous attendions toujours avec nos meubles dans la 

cour, ça ne pouvait pas durer comme ça ; il finit par nous 

dire qu'il nous a loué un logement de 250 fr., rue Méuil-

montant. Nous voilà obligés de remporter nos meubles à 

Paris ; il avait loué le logement à son nom. Nous lui di-

sions : « Il faut que tout ça finisse! » Nous commencions à 

crier bien haut; il nous faisait mille protestations : « Et 

vous entrerez, et je vous en réponds, et je vous considère 

comme des parents! » Il pleurait. Enfin, au bout du comp-

te, il a fini par ficher le camp en nous emportant près de 

700 fr., et après nous avoir mis dans les beaux draps que 

je vous ai dits. 

D. Qu'est-ce qui vous a déterminés à avoir confiance en 

lui ? — R. Oh ! mon Dieu ! il nous avait montré une traite 

de 20,000 fr., nous avait parlé d'un oncle très-riche de 

qui il devait hériter ; de sa cousine, la princesse des Ur-

sins ; de son père, un ancien colonel mort en Espagne, 

où lui-même avait été blessé à côté de son père. 

M. le président : Expliquez-vous sur les vols que vous 
imputez à Popys ? 

Le témoin : Six chemises de mon mari m'ont été volées, 

elles étaient marquées, on les a vues à M. des Ursins; des 

personnes en déposeront, entre autres une, à qui il 

avait donné les chemises pour les élargir, afin qu'elh s puis-

sent lui aller, parce que mon mari est bien plus mince que 

lui. Il nous a aussi pris une clé de montre en or. 

D. Lui seul allait dans votre chambre? — R. Lui seul. 

D. Il a reconnu vous devoir 694 fr.; comment était si-

gnée la reconnaissance ? — R. Paul des Ursins. 

Pour l'intelligence des faits, nous plaçons ici la dépo-

sition, devant M. le juge d'instruction, de M. Taillefer, qui 

rie s'est pas présenté à l'audience, déposition dont M. le 

substitut Puget a donné lecture, après l'audition des té-
moins. 

près du 

départe-
a assarer un avenir 

. c'est-à-dire quand on n'eut plus besoin d
P 

m,u, on me chassa pour ainsi dire de mon établissement Lie 
-on y mit des formes ; j'emportai seulement les hardês n • 
m étaient nécessaires, persuadé que tout ce qui n'avait n 
été porté Ans l'inventaire joint à l'acte de vente me se?
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renvoyé, selon la promesse qui m'avait été faite par des uT 
sins. A mon départ, il versa des larmes abondantes 
que ce fut moi qui ■ ,au point 

dans 

mou-

lin au 

mon-

soeur de Madeleine Raymond, en substituant le prénom 

d'Adolphe à celui d'Annette ; mais ce fuit est à l 'état de 
simple allégation, 

Ce qui est certain, c'est qu'il osa se présenter sous le 

nom de Raymond à Mgr l'évèque de Verdun, pour solli-

citer une place de professeur de rhétorique au peiit-séini-

naire de Verdun. Il obtint celle place et entra en fonc-
tion. 

Il faisait passer sa concubine pour sa soeur. 

Il reste là quelque temps, puis obtient la cure de Brie-

Lnrochefoucault, au diocèse d'Angoulême; sa concubine 

habite avec lui sous le nom de veuve Saint-Arnaud, mais 

elle mourut le 26 octobre 1849. Dans la déclaration du dé-
cès, on lui donna le nom de veuve Saint-Amand. 

Cette fille morte, Popys écrit à Paris à une femme Thi-

bault de venir pour soigner un petit enfant; cet enfant 

était celui cju'il avait eu avec ht fille Raymond. 

La femme Thibault répond qu 'elle ne veut pas partir 

sans sa sœur. Popys lui écrit d'amener sa sœur. Ces deux 

femmes perdues vont trouver ce prêtre perdu, et bientôt 

des relations coupables s'établissent entre lui et la femme 

Thibault. 

Ces deux femmes s'ennuyaient dans le presbytère, où 

elles étaient enfermées; elles voulaient retourner à Paris; 

Popys, pour retenir sa concubine, fait en faveur de celte 

femme un testament dans lequel il lui léguait, outre son 

mobilier, 20,000 fr. qui étaient placés, disait-il, chez le 

notaire Noël, à Paris; c était un mensonge. 

M. Auguste Taillefer, ancien maître de pension : Le sieur 
des Ursins s'est présenté chez moi vers la fin de mai 1851 : il 
m'était envoyé par M. Justin, agent d'affaires pour les pen-
sionnats; sou intention était, disait il, d'acheter mon établis-
sement; il parut accepter les conditions que je lui fis; il de-
vait, en prenant possession de l'établissement, payer une som-
me de 10,000 fr. ; après une assez longue conversation, cet 
homme, qui avait les dehors les plus capables d'inspirer la 
conliance, me, plut, et comme j'avais à cœur de remonter un 
établissement qui avait tous les éléments de succès, je lui pro-
posai une association. Il ne cherchait, disait-il, qu'à se 
créer une occupation et à utiliser sa vie qui, jusqu'alors 
avait été perdue dans des courses et des voyages continuels 
voyagequ'il avait entrepris pour la santé de sa sœur qui, res-
tée veuve, n'avait que lui pour soutien, et il fallait que 
l'homme se rendit utile à ses semblables. 

11 accepta ma proposition et revint le lendemain ; je l'enga-
geai à passer quelque temps chez moi pour qu'il prît bien 
connaissance de la maison; il s'y installa et ne la quitta plus 
à partir de cette époque ; il ne possédait rien que ce qu'il 
avait sur le corps; il prétendait que le mobilier se trouvant 
dans le logement qu'il habitait à Paris lui appartenait. J'ai 
su depuis qu'il était la propriété du sieur Cruchol. 

Nous je. âmes les b ises du projet d'association qui fut rédigé 
par mon beau-frère et son associé, agent d'affaires à Paris-
cet acte fut signé en projet, etc. (Suivent les conditions du 
marché.) 

Le témoin continue : Des Ursins me disait qu'il possédait 
une somme de 30,000 fr., déposée chez un sieur Dupais, an-
cien notaire, demeurant à Paris, faubourg Saint-Honoré, et 
qu'il avait un oncle à Toulouse, garçon, et jouissant de 4,000 
francs de rentes, dont il était seul héritier ; il m'a montré d 
lettres de ce prétendu oncle, dans lesquelles il lui parlait 
tre autres choses, de la ferme dont des Ursins se disait pro-
priétaire, près de Toulouse. Il entrait dans quelques détails 
sur diverses acquisitions que des Ursins aurait à faire pour 
l'entretien de sa forme, etc., etc. L'oncle prétendu annonçait 
qu'il terait bientôt le voyage de Paris ; il voulait voir encore 
avant de mourir, lu ville de ses rois. Ces détails donnés avec 
simplicité devaient attirer ma confiance; il m'était impossible 
de supposer que l'on pùt mentir avec tant d'impudence 

Euiiu, comme notre projet d'association ue put se réaliser 

es 
cn-

'us obligé de le consoler, et il écrvit 1 P 
lendemain, une lettre toute imprégnée de larmes. Il m'av'a t 
promis de venir me voir à Paris. Je l'attendis vainement ner 
danl dix jours. Tombé malade et ayant besoin d'une pairerdà 
draps, je la lui fis demander, elle me fut refusée. C'est, aloi-
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que j'ouvris les yeux et que je reconnus que j'avais été la dune 
d'un fripon. " 

Plusieurs l'ois, dans la conversation, il m'a dit qu'il ^ -, 

fils d'un colonel commandant un régiment de chasseurs 
cheval; que son père voulait absolument lui faire embrasser 

état militaire, pour lequel il n'avait aucun goût; qu'à \<'^
a 

de quatorze ans, il avait suivi son père en Espagne; q
u
°n 

avait été blessé au genou dans une attaque où le lieutenant-
colonel avait succombé; à l'âge de vingt ans, il fut nommé 
sous -lieutenant dans ce régiment, grade qu'il conserva pen-
dant dix-huit mois et qu'il quitta, malgré son père, pour en-
trer dans une institution de Toulouse, où il professait la rhé-
torique. 

Joséphine Gouhault, domestique. 

M. le président : N'avez-vous pas été fille de service 
l'institution de M. Taillefer? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous y étiez quand Popys y est venu? — R. Oui, 
sieur. 

D. Il a acheté le pensionnat, vous êtes restée chez 
même titre que chez M. Taillefer? — R. Oui, monsieur. 

D. Au bout de peu de temps il s'est enfui? — R. Oui, 
sieur. 

D. Vous vous êtes en allée avoc lui ? — R. Oui, monsieur. 
. D. Où disatt-il qu'il allait? — R. Au devant de sou onc/e 
qui venait le voir à Paris et était tombé malade à Toulouse, en 
rouie. 

D. Vous avez parcouru différentes villes avec lui, et puis 
enfin, une fois à Toulouse, i) vous a renvoyée à Pans? R' 

Oui, monsieur. 

D. Vous n'étiez pas seulement sa bonne, vous étiez sa concu-
bine? — R. Non, monsieur. 

D. Le fait est positif, ne niez pas; arrivée à Paris, vous avez 
entretenu une correspondance avec lui ? — R. Oui, monsieur' 
j'adressais mes lettres, suivant sa recommandation, à M 
Paul. 

Uf Pierson, à Choisy-le-Roi. Cette dame a tenu la lingerie 
de l'établissement Taillefer ; elle répète tout ce qui a rapport à 
l'acquisition que le prévenu a dû faire de cet établissement, 
et qui est consigné dans la déposition de M. Taillefer. 

Le prévenu lui a dit en partant que son oncle, qui venait le 
voir, était tombé malade en route et qu'il allait au-devant de 
lui." 

M. le président : Vous a-t-il écrit? — R. Oui, monsieur, if 
m'entretenait de la maladie de son oncle, me donnait des dé-
tails. 

D. Il vous a écrit de différentes villes ? —R. Oui, monsieur; 
il me disait, pour justifier son retard (car il ne devait être 
que de quatre ou cinq jours), qu'il était retenu par des affai-
res, mais qu'il no tarderait pas à revenir; la fille Gouhault est 
revenue et nous a répéléqu'H allait revenir; nous étions dans 
un très-grand embarras, les scellés étaient mis partout. 

D. Lorsqu'il vous écrivait de Toulouse, ne vous annonçait-
il pas l'envoi prochain d'une somme assez considérable pour 
acheter non-seulement l'établissement, mais encore l'immeu-
ble? — L. Oui, monsieur. 

D. Les trimestres des élèves avaient été payés quand il est 
parti? — R. Oui, monsieur. 

D. 11 a emporté cét argent-là? — R. Oui, mais il m'avait 
offert de me laisser la clé de la caisse. 

M. le président : De la caisse vide. (Rires.) 11 avait inspiré 
une certaine confiance?—R. Mais oui, il se disait riche, parlait 
de cet oncle en question de qui il était l'unique héritier et qui 
avait 25,000 fr. de rente. 

D. Que savez-vous à l'égard des chemises qu'il aurait volées 
aux époux Cruchol? — R. Il me les a données pour y mettre 
des devants plus larges. 

Dans cette déposition, il est question d'une correspondance 
entre le prévenue! le témoin; c'est le cas déplacer ici une de ces 
lettres, dont M. le substitut a donné lecture dans son réqui-
sitoire. 

Voici cette lettre; elle est assez curieuse. 

« Ma chère dame Pierson, . 
« Je vous avais bien dit, dans ma lettre du 5, que je ne 

vous écrirais plus, devant partir irrévocablement samedi pro-
chain ; mais la farce est trop belle pour que je ne vous la ra-
conte pas, et ma lettre devant vous arriver à Thiais samedi 
vers les neuf heures, moment précis de mon départ, je veux 
que vous vous égayiez un peu à mes dépens. Ce que c'est que 
de l'homme ! Pauvre moi! 

« J'ai une drôle de destinée, il faut en convenir ; passer la 
plus belle partie de sa vie hors de son identité, être toujours 
pris pour un autre, c'est un peu fort; décidément j"ea veux 
à ma figure et à mon hypostase. Voici le fait : 

« Figurez-vous que, comme j'étais hier sur la grande route 
de Toulouse à Castres, sur la frontière de Tarn et Haute-Ga-
ronne, un gendarme s'avisa do me prendre pour M. de la Ro-
quette, un représentant du peuple à la dernière session, le-
quel M. de la Roquette a disparu depuis le 6 décembre, et 
oucque on ne sait ce qu'il est devenu. On dit que le monta-
gnard, pour fuir la vindicte de ses adversaires, s'est réfugie 
dans nos montagnes. J'eus beau protester, tout fut inutile, bn 
des sayaets du village, ancien capitaine, s'il vous plaît, soute-
nait même assez éiiergiquemont qu'au mois do septembre der-
nier il m'avait vu à la chambre et entendu faire un discours 
des plus incendiaires, tels que ceux de Lagrange et C". A vous 
dire vrai, à tant de témoignages si positifs, je me voyais dqa 
à Blayeou à Ham. Celte scène dura environ deux heures; ) en 
fus quitte pour la peur; mais le gendarme est encore convaincu 
que je suis M. de la Hoquette. 

« Ainsi, voilà qui est bien: à Thiais je suis Popys, à Pans 
Raymond, et dans le midi Roquette. C'est une belle perspec-
tive d'être pris à chaque instant pour je no sais qui; pourvu 
que je ne sois pas pris un jour pour le juif-errant! C'est que, 
dans certaines localités, je serais brûlé tout vif avec un cent 
de fagots. Mais aussi je veux changer de ligure, c'est un pM?J 

pris; je ne suis embarrassé que d'une chose, c'est de choisir 
ma figure: maigre, on va me prendre pour Montalembejft ou 
Crémieux ; si je porte des cheveux longs, on va crier à de lal-
Ibux ; si je les porte eourts, je serai Pierre Leroux ; gros e 

gras, on dira: voilà Thburet; si je m'habille ou marquis, 011 

vaine signaler pour Lagraiige.... Savez-vous que c'est une 
triste ohoso que de n'être jamais sùr de soi ! Bref, encore une 
fois, que je change do lig.ire, el je prends la première venu 
que je rencontre dans la rue, au hasard. 

« Mais assez de tous ces bavardages et disons des c'
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plus sérieuses. Je pars samedi à neuf lieures, au moment o 
vous lirez ma lettre, et nous arrangerons tout au mieux, vo 
souvenez-vous que notre livre de l'avenir me prédisait t0UJ° • j 
de bonnes choses ? Eh bien ! j'y crois ; savez-vous pourqu ■ 
cfest qu'une tireuso de caries que j'ai vue ce malin même i 
djit que j'étais bien triste, et qu'il y avait loin d'ici dau j 
Personnes qui étaient bien Iristes aussi, à cause do ,nol >

 joOS 
que dans peu de temps tout serait arrangé et que nous 
tons très contents, moi étant paivenu à bout de mes 11

 )e-
malgré la méchanceté de mes ennemis. C'était une l^P"» j

8 
Elle m'a dit, en outre, en me regardant la main, que je * 
jusqu'à une extrême vieillesse, el qu'au bout j'aurais «e 
paradis du bon Dieu. Je lui ai demandé si uu ue ces 4 
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 serais pas pris pour Robespierre, U 
,atins « ne » t

 n(Ju e noll> fort
 sérieusement ; vous 

'>ar ',r^,e je suis oblige d'y croire; néanmoins, je ne suis pas 

encore bi u. rassuré. 

diablo ou 

encore — 
« Toui a vous 

« PAUL DES UtsiNS. » 

\i VM% Michel, notaire à Choisy-U Roh 

témoin a élé chargé de taire l'acte do veniade l'élablis-

^e.itifjtdleier, dont Popys, ou plutôt des l nuis, devenait 

'reiiA Le prévenu s'est dit possesseur dîne somme de 

mM) fr 'V valeurs qu'il désigna, dont iroK actions des 

n",'le-Càna«x qu'il montra au témoin. 

«"?;, i.Si*nt : Ces actions n'étaient pas a lui, elles lui 

t 'en est servi pour 

AI le prêtaient : Ces actions n'étaient pas 

avait élé confiais par les époux Cruchot. H B< 

'^Stéînoin entre dans dos détails sur les emditions de la 

„„
le

 les retards apportés sans cesse par Popys au paiement 

a'nne somme couVenue. 
le témoin a coliru après Popys, aussitôt apr.s sa dispari-

■ A Tours, il|a su que- le prévenu et la tille Gouhaut ve-

xent de repartit; ils étaient descendus dans b premier bô-, 

" Me ta ville, s<*us le nom de Saint-Amand, ftux nom pris 
le

 ia
 fille Raymond, une de ses concubines. 

P
 M Cousté, horloger à Choisy-le-Roy : Mon petit garçon 

iiirirà l'institution Taillefer, en sorte que M. ès Ursins eut 

ne occasion toute naturelle devenir chez moi :d me deman-

da à acheter une montre; je ne sais pas pourmoi, je n'avais 

nas grande confiance; je reculais tant que je pouvais; il en 

avait une en or, je ne comprenais pas ce qu'l voulait faire 
d'une autre en argent. 

M. le président : La montre en or qu il avar, d 1 avait em-
pruntée à Cruchot? 

Le lèmoin : Oui ; je lui dis : « Pourquoi ne vms servez -vous 

nas de la vôtre ? » U me répond : « Elle va mil. « Je le prie 

jj
e
 me la laisser, que je l'examinerais; il fait cuelques objec-

tions mais enfin il me la laisse; je la garde plusieurs jours, 

elle ne se dérange pas, va parfaitement bien ; j; lui dis alors : 

« Il est inutile que je vous vende une montre, :elle-là est très 

bonne. » Il insiste beaucoup en me disant quïl veut quelque 

chose d'excellent, une bonne montre à cylindre en argent ; je 

lui en montre une et lui propose alors delà lai échanger con-

tre la sienne en or, en lui donnant le retour. U me dit : « Oh ! 

non c'est un souvenir de famille, elle me vient de mon grand-

père. » Dans le moment je ne fais pas attention, mais après, 

fe me suis souvenu que j'avais vu la date de ia fabrication ; or, 

M. des Ursins avait quarante-quatre ans, il disait que la mon-

tre lui venait de son grand-père, et cette momre a été faite en 

1810- je vous demande un peu si son grand-père pouvait vivre 

en «16
f

 L
 . , 

Enfin je lui donne une montre et une chaîne, le tout s ele 

vaut à 77 fr. Il me dit : « Je n'ai pas d'argent sur moi, mai: 

comme vous montez les pendules de la maison, quand vou; 

viendrez je vous paierai. » Il ne m'a jamais payé. 
Veuve Thibault. 

M . le président : Où avez-vous connu Popys? — R. Che 

11. Raymond. «. rsgQ'*Tlir** T 
D. Le frère de celte fille Raymond qui est devenue la coi 

cubine de Popys? — U. Oui, monsieur. 

D. Popys vous a écrit ? — R. Oui, monsieur, il m'a écr. 

de venir soigner son enfant, qu'il avait eu avec la fille Ra-
mond, qui venait de mourir. 

D. Et vous êtes partie le retrouver, avec votre sœur, à Brj 

où il était curé? — R. Oui, monsieur. 

M. le président : Ce n'était pas pour soigner l'enfant qui 

vous faisait venir, mais pour remplacer la concubine mou. 

(Le témoin baisse les yeux avec confusion.) 

M. le président : Vous êtes obligée d 'en convenir, vis 

avez vécu en concubinage avec lui; votre conduite estes 

plus immorales : une jeune femme aller vivre avec un prèe, 

c'est une honte!... Sous quel nom exerçait-il son minisfe, 

à Brie?—R. Sous le nom de l'abbé Raymond. 

D. Il y a au dossier une lettre de Popys dans laque! il 

parle de Mimi et de Reine. —R. Mimi c'est moi, Reine est 
ma sœur. 

D. 11 paraît que vous viviez tous les trois dans le presbère 

et que vous vous y ennuyiez beaucoup, toujours d'après 3tle 
lettre?—R. Oni, monsieur. 

M. lu substitut, dans son réquisitoire, a donné lectiS de 

cette lettre; nous la reproduisons ici : 

« Brie-la-Rochefoucault, le 26 novembre 18). 
« Mon cher ami, 

« Nous attendions, de jour en jour, de vos lo.uvelles mais 

voyant enfin que vous n'écrivez pas, nous prêtions l'initîive; 

peut-être ètes-voiis malade; mais, dans ce cas, vos uoielles 

nous seraient encore plus nécessaires et plus p'éeieuses écri-

vez-nous donc sans trop tarder et dites-nous ceque vouf'aites 
el ce que vous devenez. 

«Pour nous, nous sommes tous assez bien portant! mais 

nous nous ennuyons horriblement ; nous attenlons de uren 

jour le moment de notre déménagement. Mimi it Reineoupi-

rent après le moment de respirer l'air de Paris, elles use fe-

ront pas longtemps attendre; aussi bien elles jnt rais), car 

le séjour de Brie devient de plus eu plus intupporule, le 

temps est affreux, il tombe continuellement de l'eau pr tor-

rents; nous nous sommes enfermés dans le prtsbytèreomme 

dans l'arche de Noë, vivant en compagne ave les scris el 

les rais, qui sont assez aimables pour faire le abbat jndant. 

toutes les nuils; leur musique est assez rrélodieuse, ma- nous 

préférerions celle de l'Opéra. En atlendEnt le plaisir e l'en-

tendre et de vous voir, nous sommes vos tout iévouét ainsi 

ne tardez pas à nous répondre, car votr« lettrepourrtt bien 
ne pas nous trouver à Brie. 

« L'abbé RAYMOND et Mu. » 

M. le président : Pour vous retenir, i! vous a fit u testa-
ment? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes retournée à Paris, Popysest parti il a oyagé, 
»1 vous a écrit? — R. Oui, de Tournay. 

AI. le président : Où il était arrêté poir vagabndage. U est 

revenu vous trouver à Paris? — R. Od, nous vons dé de-

meurer ensemble rue Mazarine, mais nots nous Jmmeien ai-
les presque tout de suite. 

, M. le président : Ah ! c'est qu'il avaitdécouvrt dansle voi-

sinage une de ses anciennes maîtresses et il roulait éviter 
u
 être rencontré par elle ; il vous a eimnnée à Ihoisy-le-Roi ? 

— R. Oui, monsieur. 

. D. 11 vous faisait passer pour sa sour? —R. Oui, mon-
sieur. 

Charles Raymond, ouvrier costumierpour 1 magistrature. 

M . le président : Où avez-vous connu Popys?— R Je le 
connais depuis 1839; il venait chei nous. 

I). One venait-il luire chez vous?— R. Oh ! mon Dieu ' à pro-

pos de ma malheureuse srtfeur, qu'il t séduite. Tout le monde au-

rait en confiante, tm homme qui porte l'habit ecclésiastique, 

et sur sa robe de prêtre le ruban de la Légion-d'Honnenr
1
 II 

était venu me commander un manleau (tue je lui ai fait et 
qu'il m'a payé. 

D. Vous avez l'enfant de votre sœur et de Popys? — R J
e 

sais où il est; si M. le président me l'ordonne, je le dirai ' 
M. le président : C'est inutile. 

Les autres témoins entendus sont les maîtres ouvriers ma-

çon, menuisier, couvreur, serrurier, qui, trompés dans leur 

confiance par la lorlune supposée de Popys, lui ont fait des 
travaux. 

i garder pour l'année pro-
chaine; si vous en laites trop je ne vous paierai pas. » 

C'est peut-être pour ça qu'il ne m'a pas payé (Rires.) 

M. le président procède à l'interrogatoire des préve-

It. Popys, qu'étaient vos parents ? 

Le prévenu, d'une voix presque inintelligible 
père était cantonnier Mon 

D. II n'était donc pas colonel, vous n'avez donc pas élé 
lieutenant? 

Le prévenu s'explique sur son existence depuis son en-

trée dans les ordres ; on a vu sa biographie dans l'expo-

sition, au commencement de cet article. 

, M. le président rappelle au prévenu des faits étrangers 

a la prévention, à savoir : le dépôt de 2,000 fr. que° lui 

aurait fait l'abbé Goujon, dépôt dont il aurait abusé ; 150 

fr. qu'il aurait touchés pour une femme Lefèvre et gardés. 

Interrogé sur ses relations avec la fille Raymond, Popys 
baisse les yeux et garde le silence. 

M. le président: Et vous n'avez pas eu honte de faire entrer 

votre concubine dans les Vierges de la confrérie de Saint- Mé-
dard? tl.ï: Jt *ï 

Le prévenu ne répond rien. 

A/, le président: A Montboisier, vous preniez le nom de vo-

tre concubine, vous signiez de ce nom tous les actes de votre 

ministère, vous habitiez avec cette fille dans le presbytère : bel 

exemple pour vos paroissiens ! Monseigneur l'évêque, instruit 

de votre conduite, se plaint, vous vous sauvez; le Tribunal 

vous condamne à un an de prison, vous vous présentez alors 

sous un autre nom à Monseigneur l'évêque de Verdun, qui, s'il 
vous eût connu, ne vons eût pas accepté. 

M. le président passe ainsi en revue toute l'existence van-a-
bonde et scandaleuse de Popys ; celui-ci baisse les yeux°ct, 

à l'exception de quelques rares et très courtes réponses, il gar-
de le silence. 

Appelé à s'expliquer sur les faits de la cause, il prend un 
peu d'énergie et combal la prévention; il prétend n'avoir ja-

mais eu l'intention d'escroquer; quant aux vols qu'on lui im-
pute, il les nie formellement. 

Il a, dit-il, quitté Choisy-le-Roi, parce qu'il ne pouvait plus 

y tenir, accablé qu'il était par tous les tracas de cette affaire. 
Le bon Dieu, dit-il, a voulu me frapper ! 

M. le président: Oh ! ne mêlez pas le nom de Dieu à toutes 

vos turpitudes; l'examen de votre dossier nous a causé une 

douleur profonde, car nous avons vu un homme, revêtu du 

caraclère sacré qui appartient au clergé de France, ce clergé si 

reeommandabie par la pratique de toutes les vertus, se con-

duire comme vous l'avez fait, mener une vie qui n'a été qu'une 

suite d'immoralités, de scandales et d'actes d'indélicatesse; 
asseyez-vous. 

(Le prévenu se rasseoit, la tête dans sa main, et paraît ac-
cablé.)""""""; 

M. le substitut Puget soutient énergiquement la pré-

vention; il donne lecture de diverses pièces ; nous avons 

fait connaître plus- haut, et à la place qu'elles occupent 

dans l'ordre des faits, deux de ces pièces ; voici des frag-

ments du prospectus lancé par Popys lorsqu'il a dû ac-

quérir l'établissement d'éducation de M. Taillefer, frag-

ments lus par l'organe du ministère public : 

Former des hommes instruits, dos hommes utiles, et sur-

tout des hommes d'honneur et de bons citoyens, tel est le dou-
ble but de l'institution de Thiais. 

Et plus loin : 

Je ne mêlais pas d'illusion, s'il n'est pas de vocation plus 

sublime, d'occupation plus noble, de missiou plus sainte, dans 

le siècle où nous vivons, que celle d'élever, et de bien élever, 

la jeunesse, il n'en est pas de plus pénible. Mais quelque rude 

que soit la lâche que je me suis imposée, je n'y faillirai pas ; 

je m'y dévoue tout entier, j'y consacre ma fortune, mon ex-
périence, mes facultés, ma vie. 

M" Blot-Lequesne présente la défense du prévenu, à ce 

point de vue unique que les faits qu'on impute à Popys 

n'ont pas suffisamment le caractère constitutif de l'escro-

querie. 

Le Tribunal a condamné, sur tous les faits de vols et 

d'escroqueries relevés par la prévention, Popys à trois 

ans de prison, 500 fr d'amende et dix ans d'interdiction 

des droits mentionnés en l'article 42. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 DECEMBRE. 

La Conférence des avocats adiseuté aujourd'hui, sous 

la présidence de M" Berryer, bâtonnier, la question de sa-

voir si l'art. 298 du Code Napoléon, qui prohibe le maria-

ge entre la femme contre qu le divorce a été prononcé 

pour adultère et son complice, est applicable au cas de 

séparation de corps. 

Le rapport a été fait par M" Meignen, secrétaire. Ensui-

te la Conférence a enlendi pour l'affirmative M" Delsol 

etdeSaligny, et pour la négative M" Duriez et Jay. La 

discussion a été continuée à huitaine. 

— Le 25 mai dernier, à 3 heures du matin, la femme 

Gérard, demeurant à La Chapelle-Saint-Dems, est accou-

chée d'un enfant du sexe masculin bienconsti ué, avec l'ai-

de de la femme Vahès, sage-femme. Celle-ci déclara dans 

la journée qu'il fallait purger l'enfant, et elle revint le soir 

avec une polion, dont elle lui administra une cuillerée ; 

dans la soirée même, reniant, qui jusqu'à ce moment s'é-

tait très-bien porté, fut pris de douleurs ttès-vives qui 

amenèrent chez lui un refroidissement sensible, et le len-

demain il expira. Un médecin, appelé dans l'intervalle, re-

connut que la maladie avait élé causée par la potion ad-

ministrée imprudemment par la femme Vahès. Cette po-

tion, en effet, contenait une quantité notable de lauda-
num; 

La potion avait été préparée par le sieur Delambart, 

pharmacien, rue de la Goutle d'Or. La femme Vahès l'a-

vait prévenu de l'usage qu'elle en voulait faire. La fiole, 

qui contenait une mixtion composée de sirop de chicorée, 

d'huile d'amande doutée et de quinze gouttes de laudanum, 

ne fut pas retrouvée. Néanmoins, malgré cette disparition, 

l'autopsie de l'enfant, pratiquée par le docteur Tarcfieu, 

démontra jusqu'à l'évidence que l'enfant avait été empoi-

sonné par le laudanum. La dame Gérard l'ut tèlletm ut im-

pressionnée par la mort de son enfant, qu'au bout de qua-

tre jours de maladie elle succomba elle-même. 

\ Le sieur Gérard, resté veuf, se porta civile^ et le 14 

juillet dernier, le Tribunal de police correctionnelle (8
e 

chambre), condamnait pour homicide par imprudence la 

femme Vahès et le sieur Delambart, chacun à trois mois 

de prison et à 2,000 francs de dommages-intérêts envers 
le sieur Gérard . 

Les deux prévenus ont interjeté appel de ce jugement. 

L'affaire est venue à l'audience des appels correctionnels 

de la Cour impériale, présidée par M. d Esparbès de Lus-

san. M. le conseiller Gouin a présenté le rapport. 

La Cour, après avoir entendu les explications des pré-

venus elles conclusions de M. l'avoeat-général de Gaujal, 

a confirmé purement et simplement la décision des pre-
miers juges. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

23 décembre, a prononcé les condamnations suivantes : 

Leguerrier, épicier, marchand de vin, place Saint-Mi-

chel, 8 ; vin falsifié, 6 fr. d'amende, effusion du vin de-

vant le Jardin-,des-Plantes; 

Letrône, épicier, marchand de vin, rue des Noyers, 49; 

vin falsifié, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jar-

din-des-Planles ; 

Guy, marchand de vin, rueCoqtiillière, 39; vin falsifié, 

6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-l'lan-
tes. 

—
1
 La créosote chloroformée est-elle un remède secret? 

constitue-t-elle un poison de nature à être tenu sous clé, 

conformément aux ordonnances de police? 

Le Tribunal correctionnel (8° ch.), présidé par M. Prud-

homme, avait à résoudre ces questions soulevées dans les 

circonstances suivantes .• 

Le 21 juin 1852, un commissairede police, sur la réqui-

sition de MM. Guibourt et Chatin, professeurs à l'Ecole de 

pharmacie, avait saisi chez M. Rayer, pharmacien à Paris, 

cinquante-neuf flacons de créosote chloroformée. La saisie 

était motivée sur ce que cette substance constituait un 

poison et devait, à ce titre, être placée sous clé. Dans le 

cours de l'instruction, on pensa que cette substance pou-

vait être, en outre, considérée comme un remède secret. 

Une expertise fut ordonnée. M. Chevallier, chimiste, fit 

un rapport, dont les conclusions étaient: que la créosote 

chloroformée est une préparation dentaire ; que les 

dentifrices ne sont pa3 des médicaments; que cette 

substance peut n'être pas tenue sous clé, parce que 

la minime quantité de chlorofo"me qui entre dans sa 

coftipositiou oe [tout lui donner les propriétés d'un poison. 

À cette opinion de M. Chevallier, le ministère public a 

opposé celle de M. Guibourt, exprimée dans une lettre 

contenue au dossier, opinion de nature à justifier la double 

prévention reprochée à M. Royer. Mais M. Chevallier, ap-

pelé à la barre du Tribunal, a déclaré persister dans sa 

première appréciation. La créosote chloroformée de M. 

Royer, a-t-il dit, est d'une innocuité parfaite; l'assimiler à 

un poison, en la faisant mettre sous clé, serait chose par-

faitement inutile. Elle ne saurait, non plus, rentrer dans la 

catégorie des remèdes secrets, car elle n'est point un mé-

dicament, et son nom indique d'une manière exacte et 

suffisante ses éléments constitutifs. 

M* Jules Fontaine, défenseur de M. Royer, a développé 

cette opinion qui, adoptée par le Tribunal, a motivé le 

renvoi du prévenu, sur les deux chefs de prévention, 

sans dépens. 
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ËCUANRE d'actions anciennes et nouvelles. — VERSEMENTS. 

— Souscriptions aux compagnies nouvelles, pour clients, 

— ESCOMPTE d'intérêts et dividendes. — PRÊTS sur dépôt 

de titres. — RENSEIGNEMENTS sur les mouvements de la 

Bourse. — MM. E. Crousse et C
e
, 2, rue de Louvois , à 

Paris. 

, — Le propriétaire du Bazar provençal, M. Aymès, de Mar-

seille, 17, boulevard de la Madeleine, vient d'ajouter à ses as-

sortiments, déjà si choisis et si réputés, deux excellentes cho-

ses, qui sont toute la confiserie réunie du -Nord et du Midi, et 

le dépôt exclusif defs pralines de LjOi'èvre, de Bourges, le meil-

leur et le plus gracieux cadeau do la nouvelle année; les oran-

ges confites et le nougat blanc de Marseille à la vanille son% 
aussi' très recherchés. 

— Le succès d'Orfa, le ballet Nouveau de l'Académie impé-

riale de Musique, a élé immense. La célèbre Fanny Cerrito a 

fait une rentrée éclatante dans cet ouvrage, monté avec un 

luxe et un bon goût au-dessus de tout éloge. — Ce soir, la 2° 
représentation. 

— Tout annonce une recrudescence dans les plaisirs pari-

siens. La location pour le prochain bal qui aura lieu àl'Opéra, 

le samedi, 1
er

 janvier, est formidable. Les billets délivrés pour 

le 1"' janvier seront reçus demain. -Musard conduira l'or-
chestre. 

' — Quatre places d'enfanls de chœurs sont vacantes à l 'Aca-

démie impériale de Musique (Grand Opéra). Un concours aura 

lieu le mercredi 5 janvier, à midi, au foyer du théâtre. 

— SûlRÎES FANTASTIQUES DE RûDERT-HoUDlN. Pour les Va-

cances du jour de l'an, M. Hamilton donnera les samedi, di-

manche, lundi et mardi, deux séances par jour : la première 

à 2 heures, la seconde à 8 heures du soir. Etrennes fantasti-
ques, grande distribution d'objets précieux. 

— SALLE VALENTINO. — Extraordinairement el à l'occasion 

du premier de l'an, demain grand bal de nuit paré, masqué et 

travesti. La fête commencera à huit heures du soir et se pro-

longera jusqu'à six heures du matin. Orchestre de Marx. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. —Demain, premier de l'an, grande 

fête de nuit parée et masquée. Orchestre de M. Bousquet, val-

ses et polkas des nouveaux albums de 1853.— Prix : 3 francs. 

SPECTACLES DU 31 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Rossignol, Orfa. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la dot, la Coupe enchantée. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, Madelon. 
ITALIENS. — 

OUÉON. — Grandeur et décadence, le Feuilleton. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! 

VAUDEVILLE. — Abeilles et Violettes, Alexandre. 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, un Homme de 50 ans. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, un Mari. 

PALAIS-ROYAL. — Chevalier des Dames, Mon Isménie. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 
AMRIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

CIRQUE NAPOLÉON. — f'oirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Grand-Cerf, Noémie, Ange, Fille. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Bonhomme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Nicolas, Rifflard, Enfant du boulevard 

LUXEMROURG. — Les Etrennes du diable, Hôtellerie. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
séance à huit heures. ' 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeud is 
samedis et dimanches. ' 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées 75 

— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., ieGroënland et une Messe 
de minuit à Rome. 

SOUS PRESSE : 

TABLE SES HATIÈEEfi 

DE Li GAZETTE DES TRIBURiDI, 
Année 1852. 

Prix : Paris, « fr.; département*, 6 fr. 50 r. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, ruedellarlay-

du-Palais. 2» 

Vmprirrerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, Ï9.Û 

Ventes immobilière. 

AED1ËME DES CiilÉES. 

BELLE PROPRIÉTÉ DE 'ÎIILT 
ET SES DÉPENDANCES (lier). 
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3° Trois pièces de prés pre-

mière qualité, d'une contenance 

de seize hectares cinquante-huit 

ares vingt-cinq centiares, ci : 

4° Trois pièces de pâture d'u-

ne contenance totale de onze hec-

tares cinquante ares vingt cen-

tiares, ci : 

5" Trois pièces de bois taillis 

contenant onze hectares cin-

quante-et-un ares soixante cen-

tiares, ci : 

d'une 

îecia-
vingt-

le pro-
avenue. de Guil 

2C 73 27 

16 58 25 

i 54 20 

11 51 60 

Total : Deux centquarante-e-

un hectares treize ares dw-

ze centiares : 241 h. 13 a. 12 c 

Font partie de ladite vere les cheptels vifs et 

morts d'une valeur do treiz mille cinq cent soi 

xante trois francs trente cotiincs 

Mise à prix 100,000 fr. 

Cette propriété, d'un bu produit, est située à 

proximité du chemin deer du Centre, de la Loi 

e et des villes de Bourgs et de Nevers; elle con-

viendrait parfaitement!* un riche bourgeois à 

cause de ses aménagenints. Une chapelle dépend 

de la maison de malin 
S'adresser pour les mseigneinents : 

1° A M- CAgliliO'
1
, avoué, 28, rue Moyenne, 

à Bourges, dépositair des titres de propriété et 
d 'une copie de l'encfre; 

2° A M* Lebas, a<»ué, rue Coursarlon, à Bour-

ges, présent à la vole; 
3" A M" Puultre ,ni)laire a Bourges. 

Les personnes qu désireront visiter la propriété 

n'adresseront à 1° Caillot ou à M' Paultre, qui 

leur donneront l'autorisation nécessaire. 

On peut aussi s'adresser aux propriétaires, sur 

les lieux. (7545) * 

MAISON À CLIGMCOURT. 
Elude de M" Oscar MORE AU, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 
Vente sur folle-enchère. 

En l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal civil de première instance de la Seine, au 

Palais-de-Justice à Paris, local et issue de l'au-

dience ordinaire de la première chambre dudil 
Tribunal, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Clignan-

court, ruoLabat, commune de Montmartre, arron-

dissement de Saint-Denis (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 6 janvier 1853. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemenls : 

1° A M" Oscar MOKÏiABJ, avoué poursui-

vant, rue Laffitte, 7 ; 

2° A M" Migeon, avoué présent, rue des Bons-
Enfants, 21 ; 

3° A M° Ernest Moreau, avoué présent, place des 

Vosges, 21. (7528) 

2° D'une autre SIAISON sise à Paris, rue 
Hautefeuille, 30; 

3° D'une H.ll«>OV l»E CAMPAI;*' fi et dé-

pendances, siluée à Chàiillon, rue du Ponceau, 
41. 

S'adresser : 

A M" CiOUIlIHXE, avoué poursuivant, rue 

du Pont-de-Lodi, 6. (7539) 

2 MAISONS ET WklMi « CAMPAGNE 
A PARIS A CHATIÎ.Ï.ON. 

Adjudication, le 8 janvier 1853, 

A l'audience des criées de Paris, 

1» D'une MAISON sise à Paris, rue d'Argen 

teuil, 36 ; 

MÂÎSOi A LÀ VILLETTE. 
Etude de M" Ernest MO fi* EAU, avoué, de 

nieurant à Paris, place des Vosges, 21. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 15 janvier 1853, deux heures de re-
levée, 

D'une MAïSOai sise à La Villetle, rue de Nan-
tes, 19. 

La superficie totale est de 515 mètres environ. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

lteveuu brut susceptible d'augmentation : 1,025 
francs. 

S'adresser : 1° Audit M« Ernest MOItEAU 

2° A M* Victor Duché, avoué à Paris, rue Ram-
buteau, 20, 

3» A M" Desmanèches, notaire à La Villetle. 

(7535) 

Î5 janvier 1853, d'une grande 

à Paris, quai Jem mânes, 206 
'Ci .. *. l 1 . 

d'eux, le mardi 

PROPRIÉTÉ 

près le pont et en face de l'EÎitrepôt des douanes' 

Le produit, avant 1848, était de plus de 9 000 fr ■ 
il est actuellement de 7,120 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à SU OESUOURS, notaire à Paris 
rue de Provence, 1. (7550) * 

CAISSE INDUSTRIELLE 

A. COURTOIS FILS ET C 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ QUAI JEIIAPES. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de U' JUEMCOLM», l'un 

Avis aux. actionnaires. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux ter-

mes des arlicies 19 à 23 des statuts, ils sont con-

voqués eu assemblée générale le lundi 31 janvier 

1853, à huit heures du soir, au siège de la société, 

9, rue Neuve-Saint-Augustin, pour nommer les 
membres du conseil de surveillance. 

Auront droit d'assister à cette assemblée tous 

les propriétaires de dix actions libéiNH'S au 
moins. 

En conséquence, tous les actionnaires porteurs 

de dix actions libérées ou plus devront dé-

poser leurs titres au siège do la société, nu plus 

lard le samedi 29 janvier, pour les échanger con-

ire une carte d'admission nominative el person-

nelle constatant le nombre d'actious déposées. 

£7678) 
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HADTS-FOUMEAIIX ET FORGES 
DE DEMIS ET D'AHZIN. 

MM., les actionnaires de la société anonyme des 

tjiauts-K'oiiriicaiix et Forges de Hc-

uaincl d'An»! M sont prévenus que l'assemblée 

générale oïdiuaire aura lieu le lundi 31 janvier 

18M3, à midi, au siège de la société, rne de la 

Cliaussée-d'Antin, S7. (7579) 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE 
AVIS 

Le dividende statutaire de 3 0/0 (soit 15 fr. par 

aclion) pour le premier semestre de l'exercice 

1852-1853, sera payé à la caisse du Comptoir na 

lional, à partir du 3 janvier 1853. 

Le complément du dividende de l'année 1852-

1853 sera fixé le 30 juin prochain, époque de fin 

vouiaire général. (7580) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE, 
argentée el dorée par les procédés éledro-chimiques. 

THOMAS, 
18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue LaflUte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
(le l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CIIIUSTOFLÏ el C". 

CAPSULES MATHEY-CAYLUS 
de gluten au copahu pur. Les éloges unanimes et 

le succès qu'elles obtiennent attestent leur supé-

riorité pour la guéri Min des maladies contagieuses 

—Pharm. Caylus, carref. do l'Odéon, 10, et chez 

lous les pharmaciens. — 4 fr. le llacon. (7500) 

Les Annonces. Réclames Indus-

trielles ou autres , sont reçues nu 

Bureau du Journal. 

DMGEES -DÉGENETAIS 
Anti-Bilieuses et Purgatives, 
contre les affections intestinales 

et bilieuses, 
Goutte, Rhumatismes 

et Migraines. 

Ferrugineuses inaltérables, 
Pour fortifier les tempéraments 

faibles; elles conviennent 
aux jeunes personnes et aux 

constitutions délicates. 

Stomachiques à la Magnésie 
calcinée, 

pour combattre les acidités 
des voies digestives 

et. les affections de l'estomac. 

BAZAR PROVENÇAL 
rue «ft* Bac, 5, 

près du ponl Royal, 

boulevart de la Madeleine, 15, 

au fond de la cour. 

Le Coffret providentiel est véritablement une prov dence qui, par
 ses

 .contenus, „|r
re

 a 

huit cadeaux d etrennes diflérentes : le n° 1 renferme des Pralines de Bourges à là va «Me ÎV^ 1 

n° 2, des Marrons glacés à la vanille, i fr.; le n° 3, des rruiLs; conhts assprtis, i fr . > J« 

Chocolat praliné à la crème, des Pastilles de santé a to vanille, 5 fr. ; le n«
 S

, le Bonbon s ni. ' '
 U 

possédant" lous les parfums de l'Orient, et notamment le Boubou a la poire, qui
 a

 f
t 

l'Exposition de Londres, 0 fr.; le n« 7, des Patates d '.spagne 7 fr. ; le n° 8, |
n
 CourgouA 

1er me, 10 fr. Tous ces prix sont doublés, si on demande des Coffrets qui contiennent le double d 

on /universc 

• délices .
e

* 

Claaque boîte porte la signature DÊGENÉTAIS, Pharmacien, rue Saint-fionoré, 327, à Paris, 
(7534) 

indications. — Pour compléter cette série, il y a lous las gros fruits confits dans leur en 1er • 1 

confite avec la chair; les Cedras, melons de Cavaillon ; les Marrons du L„
c g)acés

 u , ' "'«"ge 

3 fr. le 1/2 kilo; le Nougat blanc de Marseille parsene de pistaches et parfumé à la vani'l*- r i-
 a 

sons d'Aix, Chocolat de Bagnères de Ludion, et enfin tous les Bonbons les p|„
s
 exqui» à 4 iy' , 

kilo, au lieu de 6 et 8 fr. Les objets de goût et de laitaisie ne peuvent être énumérés. Les p
a 

Vases et Corbeilles y sont par milliers ; c'est un choix » taire sur les lieux. 

MANDARINES, «BSSff ffiWSÊfeï ".Sr 
Son nom indique assez que ce f'rjtij[; pu'f sa douceur, son parfum et son excessive bonté, est J*"*'*'. 

exclusivement aux hommes en dignité qu'on appelle, ei ce pays, mandarins. 
r„st réserv.i 
(7573) 

BREVET D'INVENTION 
(s. g. d. g.) 

H IE NI II U l!L 
En rendant compte de la PATE et du SIROP NUTRITIFS Delaroi, la Revue médicale disait 

dernièrement : <• Il ne peut qu'être avantageux, en effet, d'introduire dans l'économie, sous quel-

que forme que ce soit, des principes nutritifs ; ,et nous sommes tentés d'engager les inventeurs de 

la PATE et du SIROP NUTRITIFS Delaroi à compléter leur œuvre, en corrigeant, si cela est po -

sible, les principaux proluits de |a confiserie, par unn addition savamment combinée des élé-

ments assimilables fournis par les substances animales alimentaires. Nous sommes convaincus que 

ces nouveaux bonbons primeraient bientôt leurs devanciers par l'immense avantage qu'ils auraient 

d'offrir des principes salutaires, sous la forme que les enfants et les femmes affectionnent le plus.» 

DÉPÔT CENTRAL, A PAU'', RUE VIVIENNE, 40. IAFFR.I 

BREVET D'INVENTION 
(s. g. d, g.) 

HYGIENIQUE 

Celte pensée était depuis longlempi la nôtre, el si elle n'a pas été mise plus tôt à exécution cela 

u tenu aux difficultés qu'il nous a falh vaincre pour arriver aux résultats que nous espérions ob-

tenir. Enfin, aujourd'hui, tous les ohtacles ont été vaincus, et nous venons offrir tu public des 

produits dont les avantages seront aiémenl appréciés. Les principaux de ces produits sont • Un 

CHOCOLAT spécial auquel nous avons donné le nom de CHOCOLAT Bl-NUTRITIF, et qui joint à 

la saveur la plus délicieuse Une cxlrèrte facilité de digestion; des PASTILLES DE CHOCOLAT 

idem; du SUCRE D'ORGE, idet»; de PASTILLES DE MENTHE, des BOULES DE COMME deà 
Dli ÂGÉES, des PRALINES, etc., etc. préparées d'après le même système. 

DÎfOÏ CESïRiL, A tm\ BUE VIVIENNE, 40. (OH.) 

A PASSIF, cites Messieurs t 

DUV1GNEAU, pharmacien, 6G, rue Richelieu. 

-BRBNAUD et FORTIN, pharmaciens, 66, Faubourg-

Montmartre. 

LEt '.BOSNlER, pharmacien, 55, rue Neuve-des-Petits-

Champs. 

GUILLARD, pharmacien, 107, Faubourg-St-Honoré. 

LEROY, pharmacien, 13, rue d'Antin. 

SEGB1N-BESSE, pharmacien, 197, rue St-Honoré. 

ETIENNE, pharmacien, 14, rue de Grammont. 

BOCQDET, pharmacien, 3, rue de la Pépinière. 

PAUL BON, pharmacien, 12, rue des Saints-Pères. 

MICHEL, pharmacien, 2, rue de l'Arcade. 

BRISSET (pharmacie Roux), Ils», rue Montmartre. 

DUVAL, pharmacien, 40, rue Croix - des- Petits-

Champs. 

BOGGIO, médecin-pharmacien, 13, rue N ^uve-JeE-

Petila-Champs. 

JAMES, pharmacien, 7, rue de Bussy. 

FOUGUE, pharmacien, 45, rue du Bac. 

MAYAUD, pharmacien, 34, rue Cadet. 

DEMARS, pharmacien, 4, rue Notre - Dame - des -

Champs. 

CHAMBAUD, herboriste, 46, rue de Provence. 

REVALET, herboriste, 43, rue Sainte-Aune. 

T1SSERANT, herboriste, 85, Faubourg-Saint-Ho-

noré. 

En l*ROYI \CK, ehese Messieurs t 

MENIÈRE, pharmacien, place du Pilori, à An-

gers. 

LAROQUE, pharmacien, 43, n e de la Concorde, à 

Lyon. 

DUMONT, pharmacien, rue de l'Arbre-d'Or, à Cam-

brai. 

MARCHAND1EB, pharmacien, 35, rue de la Sellerie, 

à St-Quentin. 

REGNAULT, pharmacien, à Saint-Malo. 

LETZ, pharmacien, à Quingey (Doubs). 

DADANT-FEUCHOT, pharmacien, 18, rue Ciau-

dronnier, à Dijon. 

MOREAU, pharmacien, à Niort (Deux-Sèvres). 

GU1BERT, pharmacien, place Saint-Didier, a Avi-

gnon. 
BRUNY fils aîné et C% droguistes, à Lyon. \ 

A l'ÉTRANGER i 

Bruxelles : M. BRUNIN-LABIMAU, pharmadn, 

5, Montagne-de-!a-Cour. 

Trieste : M. JACOPPO SERAVALLO, phar ja
ci
.„ 

Gênes : M. BRUZZA, pharmacien, pla»» Saint-
Charlcs. 

Turin : M. MAZZUCHE1TN, pharmacien, 

Nouvelle-Orléans : MM. LION Y1NSAR0 et C* 
Madrid 

Cadix 

Séville 
Sarragosse 
Barcelone 
Burgos 
Lisbonne 

Maisons SAAVEDRA et de RIRE 

ROLLES. 

(7568), 

La publication légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année t&5*, dans la «.(liftïB OE» TRIBUNAUX , E.B DROIT et le J OUI*' AL GÉNÉRA ï. S>" A t't'K'llli^. 

Ventes mobilières. 

VENTI.SPAR AUTORiri DE JUSTICE 

iin l'hôtel dos Commissaires-Pri 
seurs, rue Kossiui. 

Le ai décembre. 
Consistant en comptoirs, ton-

neaux, mesures, etc. (7513) 

•OC1ETÉS. 

D'un acle passé devant M* Ray-
nouard ei son collègue, notaires à 
Marseille, le treize novembre mil 
huit cent quarante-neuf, enregis-
tré, dont une expédiliou est demeu-
rée annexée à la minute d'un acle 
passé devant M» Potier, notaire à 
Paris, el son collègue, le vingt-neuf 
octobre mil huit cent cinquante-
deux, 

A élé extrait ee qui suit : 
Article 1"'. Il est, formé par les 

présentes une société commerciale 

enlre : 
MM. Jean BR1Q0ELÎB-, négociant 

Pierre BRIQUELER, ingénieur civil, 
ctCharles DESAGES, ancien négo-
ciant, tous demeurant à Marseille, 
d'une pari ; 

M. Benjamin -Yves LEMOULLEC 

propriétaire, demeurant à Mar-
seille, el les actionnaires qui adhè 
reront à celte société par leur in 
lervention au présent acte, ou par 
ta prise ultérieure des actions, d'au 
tre part. 

Art. 2. La société sera en com-
mandite. 

Seront associés commandilaires 
i» MM. Jean Briqueler, Pierre Rri-

qtieler, Charles Dosages, premiers 
fondateurs de l'enti éprise , ai 
moyen de l'apport qu'ils fout ci 
après de la concession ou des con-
cessions à exploiter; 

2° MM. les i'ondaleurs, bailleurs 
de fonds ou actionnaires d'origine 
qui concourront au présent par 
l'apport de capitaux jusqu'au com-
plément du capital social, et tous 
autres qui succéderont à leurs 
droits. Les associés commanditai-
res ne seront passibles des perle: 
et des engagements de la société 
que jusqu'à concurrence de leur 
actions. 

Sera seul associé, gérant respon 
sable et solidaire, M. 6. Lemoul 

lec. 
Art. 3. La sociéléa pourobjel Tex 

pioitalion des mines de cuivre, de 
fer et de plomb, matières premières 
el matières brûles qui pourront se 
trouver dans le pirimèlre de la 
concession dite de POued-Alletmb, 
au sud de Tenez (Algérie), faite par 
arrêté du président delà Hépiibli 
que, en date du quatorze mai mil 
huit cent quarante-neuf, à MM 
Jean Briquelcr, Pierre Brhiue!er 
Chevandier et Charles Desages. 
dernier se trouvant aux droits de M 
Chevandier. Klle a encore pour ob 
jet la venle des minerais el do louti 
agira matière provenant de l'ex 
p joitajlcm ; cnBn, au besoin,le Irai 
femenf de ces minerais jusqu'à e ir 
conversion en métal, en pains ou 

laminés. 
Celle société a encore, mais i vcn 

luellemenl, pour objet l'exploit» 
lion rie toute* les concessions qui 
xje d ont à ëlre ultérieurement ac-
cordées aux mêmes personnes dans 
le périmètre de la concession sus 
mentionnée, ou sur des superticuis 
extérieures, mata limitrophes, avec 
ledit périmètre. 

Art \. La société existera sous la 
dénomination de Compagnie des 
Mines de TeuSi , concessions 
l'Oued-Allélah (rivière de Dieu). 

La raison sociale sera: Le géranl 
de la compagnie des Mines de Te-
nez, concession' de l'Oued-Allélah 

11. LEMOUl-LliC 
Art. S, Le siège de la société est e 

laldi à Marseille. 
La durée de la société sera la me 

m ' que celle de la concession 
fin conséquence, elle commence 

de 

mil neuf cent quarante-huit. 
La sociélé sera définitivement 

constituée dès que le capital co p-
mandilaire souscrit aura atteint la 
somme de cinq cent mille figues. 

Celte constitution sera eonslaléc 
en la même forme que les. présentes 
par une déclaration du gérant. 

Art. 6. Le fonds social est fixé à un ! 
million deux cenl mille francs; il se-
a représenté par deux mille quatre 

cents actions de cinq cents francs. 
Ali. 7. MM. Jean Itriqueler, Pierre 

Briqueler et Charles Desages , ce 
' îrnier lant en son nom que com-
me étant aux droits de M. Chevan-
dier, suivant acle aux minutes de 
M" Florct, notaire à Marseille, à la 
laie du freize novembre mil huit 
centquaraule-six, et autre acle aux 
minutes de M" Triboulet, notaire à 
Alger, à la date du vingt-lrois no-
vembre mil huit cent quarante-six, 
l'ont apport à la sociélé de la con-
cession qui leur a élé faite pour 
lualre-vingt-dix-neuf ans par le 
Gouvernement, suivant l'arrêté pré-
cité du président de la République, 
du quatorze mai mil huit cent qua-
rante-neuf. De plus, les concession-
naires déclarent faire dès mainte-
nant apport, sauf l'éventualité de 
l'oblenliou des nouvelles conces 
ions ci-après, de lous les terrains 

qui pourront leur être concédés, 
conformément à ce qui leur a été 
otficielleinenl promis, ainsi que cela 
est mentionné dans ia lettre de M. 
le ministre de la guerre, du douze 
décembre dernier, el à l'article 
trente-quatre du cahier des char-
g s, el 8e lous nouveaux gîtes mé-
tallifères qui leur seraient concédé: 
dans l'avenir dans le périmètre de 
la concession primitive ou attenant 
au périmètre d'une manière conti 
guë, c'est-à-dire comme concession 
limitrophe. 

Art. 9. En considération de ces 
apports, il est attribué à MM. Jean 
Briqueler, Pierre Briquelcr el Char-
les Desages huit cents aelions de 
cinq cents francs chacune, formant 
le tiers du capital social, savoir : 

Ueux cents actions à M. Jean Bri 
queler ; 

Deux cents aelions à M. Pierre 
Briqueler ; 

Quatre cenfs actions à M. Charles 
Desages, lant pour lui que comme 
étant aux droits de M. Chevandier. 

Lesdites aelions libérées, du nu 
méro i au numéro 80o. 

Le tout comme représentant la 
valeur des apporls ci-dessus faits, 
sauf d'autre part le remboursement 
des déboursés effectifs, soit des a-
vances par eux laites depuis l'origi-
ne jusqu'à ce jour en travaux el 
dépenses diverses, créations d'éla-
blissemenls et de matériel, pour 
lesquels la sociélé se substitue à ces 
derniers. 

Art. 10. La tomme de huit cent 
mille francs formani le complément 
du capital social devra être versée 
par les associés bailleurs de fonds 
et par chacun d'eux jusqu'à con 
eurrenec des sommes qu'il aura 
souscrites. 

Art. sa. M. Lemotillec, seul associé 
en nom collectif responsable et so-
lidaire, sera seul gérant de la so 
ciélé. lt gérera, administrera et si 
gnera au iu;m de celle-ci. Il ne 
pourra user de la signature soc aie 
que pour les affaires de la société 

11 devra consacrer son temps 
l'administration de la société. 11 lui 
est interditde prendre part, en son 
nom personnel, à d'autres affaire* 
commerciales ou Industrielles, 
ne pourra créer ni endosser aucune 
valeur ou effet négociable étrange r 
à la société. 

Le géranl ne pourra aliéner niaf 
f clcr par hypothèque tout ou partie 
ue l'avoir immobilier delà société 
sans une autorisation préalable de 
l'assemblée générale, notamment 
au cas de concessions territorial» 
comprises dans le périmètre de la 
concession, line pourra aliéner ni 
hypothéquer loul ou partie des 1er 
res ou autres valeurs Immobilière! 
dépendant desdites concessions 
sans y avoir élé autorisé par déli-

rale. 
Art. 27. En cas de décès du gé-

rant, de relraile acceptée, ou s'il se 
trouvait, pour toute autre cause, 
dans l'impossibilité d'exercer ses 
fonctions, il sera procédé, en as-
semblée générale, à son remplace-
ment. 

Art. 45. La sociélé prendra fin par 
expiration du temps ci-dessus fixé 

pour sa durée. 
Elle pourra, avant ee lerme, en 

as de perte de la moitié du capital 
ocial, être dissoule par délibéra-

lion de l'assemblée générale, sur la 
proposilion du gérant et du comité 
de surveillance. 

Celle décision nepourra être prise 
qu'à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents ou va-
lablement repré*erifés. 

D'un autre aele passé devant ledit 
M« Raynouard et son collègue, no-
taires à Marseille, le dix-sept jan-
vier mil huit cenl cinquante, en-
registré (dont l'expédition est aussi 
annexée à l'acte passé devant M' 
Potier, notaire à Paris, soussigné, 
le vingt-neuf octobre mit huit cenl 
cinquanle-deux), 

A élé exlrait ce qui suil : 
M. Benjamin -Yves LEMOULLEC, 

propriétaire, demeurant à Marseille, 
Attendu que les actions souscrites 

Jeta compagnie des mines de Te 
nez, concession de l'Oued-Allélah. 
ivaieul atteint et dépassé la sommé 

de cinq cent mille francs, a, en sa 
qualité (le géranl, déclaré la société 
dét)n Hivernent constiluée, pour 
commencer àdalerdudil jour dix-
sept janvier milhuiteenteinquante 

Suivant, acte passé devant M' Po-
tier et son collègue, notaires à Pa-

' le vingl-neuf octobre mil huit 

ra à dater du jour de la conslilution 
déllnilive et cessera le quatorze mai lbération prise eu assemblée tfené 

cent cinquante-deux, enregistré, 
M. Pierre llRlQUELER.direcleurné 

néral des travaux des mines de Te 
nez (concession de l'Oued-Allélah). 
ayant agi au nom de la compagnie 
desdiles mines, pour laquelle il s'est 
porté fort, sauf ratification par l'as-
semblée générale des actionnaires . 
M. Briqueler domicilié à Tenez, cri 
Algérie, alors logé à Paris, hôtei 
d'Angleterre, rue des Filles-Saint-
Thomas, 10; 

El. M.Louis-Marie-Henri FLEURV 
ancien secrétaire-général du mini 
stère de l'agriculture et du com 
merce, en tant que de besoin ver-
balement autorisé aux fins dudil 
acte, ainsi qu'il l'a déclaré, par M 
Benjamin Lemoullec, gérant de la 
dite sociélé, ledit sieur Kleury de-
meurant à Paris, rue de Condé, 16, 

Ont établi diverses modillçalious 
aux statuts de la sociélé formée 
pour l'exploitation des mines de 
Tenez (concession de l'Oued-Allé 
lah), el rési l aut des actes consli-
tulil's de laditii sociélé susénoncés 
duquel aele modillcatjf 

A élé extrait ce qui suit : 
• Art. i". Le fonds social de la 
compagnie des mines de Tenez 
(concessions de l'Oued-Allélah), fixé 
primitivement à un million deux 
cent mille francs, tel que rétablit 
Tacle constitutif de ladite compa-
gnie, est élevé à la somme de trois 
initiions de francs, divisée en six 
mille actions de cinq cents francs 
chacune, et chacune divisible en 
cinq coupons de cent francsehaeun 
et non autrement. Ces six mille ac-
tions seront réparties comme il suil 
savoir : 

1° Deux mille quatre cents actions 
déjà réalisées et formant le capi 
lui actuel; 

2» Deux mille qualre cents aclion 
qui seront Immédiatement émises 
el réalisées . 

3° Et mille deux cents aelions ré 
servées pour être ultérieurement 
émises el réalisées, soil en totalité 
soit partiellement, selon les besoins 
de l'entreprise, el d'api ès les déci-
sions de l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Art. 2. Le siège de la société des 
mines de Tenez (concessions de 
l'Oued-Allélah), est transféré de 
Marseille à Paris, et du conseille 

meut exprès de M 

rant de ladile compagnie à Mar-
seille, letilre et les attributions de 
gérant, conformément au lexte des 
sl/rcuts, sonl dès à présent conférés 
à M. Flcury, ci-dessus nommé, qui 
accepte. 

La nouvelle raison sociale sera : 

FLEUR Y et C«. 
Le gérant devra toujours faire 

précéder sa signature de son tilre 
de -.Gérant de la compagnie des mi-
nes de Tenez(coneessionsderOued-
Aliélah). 

An. 9. Les présentes seront sou-
mises à l'assemblée générale des 
aeliounaires , qui eu délibérera 
dans le mois de la date des présen-
tes. 

Suivant autre acte passé devant 
ledit M« Potier et sou collègue, no-
lairesà Paris, le vingt-deux décem-
bre mil huit cent cinquanle-deux, 

enregistré, 
M. Louis-Màrie-IIenry FLEURY, 

::i-devant nommé, qualifié et dorair 
cilié, ayant agi eu qualilé de gé-
ant delà sociélé en commandite 

de* mines de Tenez (concessions de 
l'Oued-Allelah), 

Adéposé pour minute audit M«Po-
tie r notamment : 

1° Unecopieenregislréed'une dé-
libération de l'assemblée généiale 
extraordinaire des aeliounaires de 
ladite sociélé des mines de Tenez 
(eoncess'.on de l'Oued-Allélal ) le 
nue au siège deladile sociélé à Mar 
seille, rue de Paradis, 51, le dix-huit 
novembre mil buil cent cinquante 
deux, par laquelle l'assemblée a 
approuvé, ralilié el adoplé en son 
entier l'acte dont l'extrait précède, 
passé devant M» Polier et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-neuf 
octobre mil huit cent cinquante-
deux; 

S" El nue lettre missive adresséeà 
M. le gérai t de ladite sociélé, par 
MM. Charles Devaux et C«, ban-
quiers à Londres, à la date du vingt 
et un décembre mil huit cenl cin-

auante-deux, par laquelle ils lui 
éclarent que la négociation des 

douze cent mille francs faisanl par-
tie du nouveau capital social de la 
compagnie des mines de Tenez est 
complétée, et, par conséquent, dé-
finitive. 

Parle même acle, M. Fleury a dé-
claré : 

Qu'au moyen de l'accomplisse-
ment régulier en temps et lieu des 
conditions et formalités imposées 
par l'acle passé devant M* Polier el 
son collègue, le vingt-neuf octobre 
mil huit cent einquanle-deux, ainsi 
qu'il résultait des pièces par lui dé-
posées, la sociélé des mines de Te-
nez (concession* de l'Oued-Allélah, 
Algérie), se trouvait définitivement 
constiluée à partir dudit jour vingt-
deux décembre mil huit cenl cin-

quanle-deux. (5999) 

M. Maire a seul le droit de gérer 
et administrer ladile sociélé, et a 
également seul la signature sociale. 

La sociélé est constiluée à parlir 
du jour de la date de l'acte de so-
ciété, le quinze décembre présent 
mois, pour finir à l'expiration du 
brevet, le trois avril mil huit cenl 
soixante-sept. 

Le capital social est fixé à cinq 
cent mille francs, divisé en mille 
actions de cinq cents francs chacu-
ne, dont ie cinquième seulement 
est exigible au moment de la sous-
cription. 

Pour exlrail conforme. 
Paris, ce vingt et un décembre mil 

huit cent cinquanle-deux. 
A. VlLLAIS. (5996) 

vembre dernier, pour finir le pre-
mier novembre mil huit cenl soixan-
te-deux, a son siège à Paris, rue des 
Ecoutfes, 22 et 24. Chacun des asso-
ciés a la signature sociale. 

Pour extrait : 
A. MOSS1ER. (5997) 

Cabinet de M.Tarlat, ruo Saint-
Denis, 96. 

Parjugement du Tribunal de com-
merce du département de la Seine, 
Séant à Paris, en date du dix- sept 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, rendu 

Entre M. Etienne ROUSSELOT, in-
génieur-mécanicien, demeurant à 
Paris, quai Valmy, 157, 

Et M. Jacques-Richard DESA1L-
LY, mécanicien, demeurant à Paris 
passage Sainle-Croix-de-la-Urelon-

nerie, 13,-

La société qui existait enlre les 
parties susnommées, pour la cons-
truction el la venle des pompe» di-
tes Nepluniennes, u élé déclarée 
nulle, faule d'avoir été revêtue les 
formalilés prescrites par la loi. 

Pour réquisition : 
TARTAT . (6005; 

Cabinet de M« A. V1LLAIN, avocat, 
rue des Jeûneurs, 35. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze décembre 
mil huit cent cinquante-deux, por-
tant la mention d'enregislremenl 
suivante : Enregistré à Paris, le 
dix-sept décembre mil huit cent 
cinquanle-deux, folio 12$, verso, 
case, 5, par M. Ueleslang, receveur, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé une société en 

nom colleclif à l'égard de M. Pier 
re-Louis MAIRE, demeurant à Pa-
ris, rue Coq-Héron, 1; et en com-
mandite à l'égard des personnes qui 
souscriront une ou plusieurs ac 
lions dans ladite société, ayant 
pour but i° la fabrication et la ven-
te, dans le département de la Sei-
ne, du charbon économique dil 
charbon ardenl; et 2" la cession 
pour tous les départements du droit 
de fabriquer ledit charbon; le loul 
en vertu d'un brevet obtenu par M. 
lierre-Louis Maire, à Paris, le trois 
avril mil huit cenl cinquante-deux, 
pour quinze années consécutive!, 

Le siège de la société est li\é à Pa-
ris, quai Jemmupes, 96, sous la rai-

Lemoullec, gé- i son sociale : MAIRE et C*. 

Etude de M* Victor D1LLA1S, avocal 
agréé, sise à Paris, rue de Mé-
nars, 12. 

D'un acle sous signatures privées 
en date à Paris du dix-huit décem-
bre mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré, 

Fait triple enlre : 
i» Mademoiselle Jeanne-Margue-

rile UALL1NG, marchande de bijou 
lerie el joaillerie, demeurant à Pa-
ris, rue de Casliglione, 2; 

2" M. FRANÇOIS, dit DURAND, 
marchand orfèvre, demeurant à 
Paris, rue du Bac, 33 ancien et 41 

nouveau; 
Et les commandilaires dénom-

més audit acte; 
11 appert : 
Que la société en nom colleclif à 

l'égard de M lle Balling et du sieur 
Durand, et en commandite à l'é-
gard des autres intéressés, formée 
suivant actes passés devant M' Clia-
pellier et son collègue, notaires à 
Paris, en date des douze el vingt-
six juin mil huit cenl quaranle-sepl, 
enregistrés et publiés, pour l'ex-
ploitalion du tonds de bijouterie el 
joaillerie imitation, situé à Paris, 
rue Casliglione, 2, sous la raison so-
ciale BALLING et C", est el demeure 
dissoule à partir dudit jour ilix-
huil décembre mil huit cent cin-
quante-deux, avant lerme et du 
consentement (les parties. 

M. Durand est liquidateur de la 
société vis-à-vis des lier*. 

Pour exlrail : 
Victor DlLLAlS. (6001) 

Cabinet de M. Armand MOSNIER, 

rue Sainte-Croii-de-la-Brelonne-
rie, 2t. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sepl décem-
bre courant, enregistré le vingt M 
un, folio il7, case J, i" bureau, par 
iteieslang, qui a reçu les droils, 

11 appert qu'il a été formé une so-
ciété en nom collectif entre i» M. 

Adolphe - Théodore MOUTON, de-
meurant à Paris, Vieille rue du 

Temple, 30, et M. Charles-Adolphe 
FOUET, demeurant à Paris, rue ils* 
Moulins, », sons la raison MOUTON 
el FOUET, pour l'exploitation du 
commerce de demi gros en drogue-
ries, couleurs, épicerie» fines, thés, 
teintures, i l eu résumé tous articles 
ayant traita ee genre d'affaires; 
que celte sociélé, qui aura une du-
rée de dix années, qui ont commen-
cé de fait à partir du premier no-

Suivant acle reçu par Me Des-
cours, soussigné, el son collègue, 
nolaires à Paris, les quinze, seize el 
dix-sept décembre mil huit cent 
cinquante-deux, enregislré à Paris, 
troisième bureau, le vingt-sept dé-
cembre, mil huit cent cinquanle-
deux, folio 52, verso, case 2, par M. 
Favre, receveur, qui a perçu pour 
lous droils treize francs vingt cen-
times, 

11 a été formé une société en com-
mandile par actions, sous la déno-
mination de: Société de la pouzzo-
lane volcanique de laClape, 

Entrer M. Victor D AMOURETTE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Papillon, 18; 

2" Les commanditaires dénom-
més audit acle ; 

3° El lous autres commandilaires 
qui adhéreraient aux statuts de la-
dite sociélé en souscrivant ou de-
venant propriétaires des actions. 

'Vite sociélé a pour objel : 
L'exploitation, par la culture ou 

la location des terres, du domaine 
de laClape, ci-après désigné; 

L'e.xlr;.c!ion, la préparation et la 
vente de la pouzzolane volcanique 
qui se trouve sur ce domaine ou 
lous autres de l'arrondissement de 
Béziers sur lesquels la sociélé ac-
querrait des droits, el toutes autres 
opérations qui s'y rattachent; 

L'exploitation de lous brevets ob 
lenus ou qui pourraient l'être rela-
livement aux applications à faire 
de la pouzzolane volcanique, ainsi 
que ceux qui lui seraient cédés ; 

El l'entreprise du macadamisage. 
m moyen d'un mortier de pouzzo 
Une, de toutes roules et voies de 
cemmunieation, soit directement 
sol par concession générale ou 
spieiale que ferai! la société à titre 
onu-eux de ses brevels à des entre 
prêteurs, tant en France qu'à l'é 
franrer. 

La durée de cette société a été 
fixée 1 soixante années, dev anl com 
mencir à compter du jour de sa 
consliulion définilive, qui résulte 
rail dufail seul de la souscription 
de milh aelions en sus de celles at-
tribuées comme représentant les 
apports ii-aprèn énoncés, et de la 
déclaralnn que ferait le gérant, en 
suite duilt acle de sociélé, que le 
nombre d'.clions susflxé a élé sous 
erit. 

Le siège d> ladile sociélé a élé Uxé 
àParis, rue'eTrévise,S7. 

Il a été dilpie la raison sociale 
serait : \ ictoiDAMOURETTE et C«. 

M. V iclor Danourelte a élé nom-
mé seul fieranrespensab'ede ladi-
le société, avec'e droit de l'aire usa-
ge de la signaln-e sociale pour les 
besoins et_ affaira .de la sociélé. 

Le capital socia
 a

 élé fixé à deux 
millions cent mil! francs, el divisé 
en qualre nulle dt>x cents actions 
au porleur de cin cents franc: 
chacune. 

M. Josenh-Louis-tîgène-Armand-
fortuné de Reboul, aeien ollicier 
de cavalerie, 

ttMadameMarie-JoJphine-Loui-
se-Suzanne-Edma de eboul veuve 
de M. Jean-Jacques-Pli i|

H
.|-i' \ ala-

de de Faniez, Unis deuMemeuraut 
à Béziers (Héraull), eoimanditai-
res, ont apporté à la so(4i(i: 

1" La concession perpélmie c'est-
à-dire le droit d'expluila'on' jus-
qu'à épuisement total, d'ne car-
rière de pouzzolane existai dans 
le domaine de. laClape, Otamune 
d'Agde, département de l'érault 
d'une e.onlenanee d'envirou jixan-
te-seize hectares; 

2- Le droit d'exploiter égalisent 
jusqu'à épuise. nciil total, |ru »}' 
seuienl! de pouzzolane qui ,„„._ 
raient se trouver dans les lor .ms 

dont M. de Reboul avait obtenlou 
pourrait obtenir la concussion; 

3^ El tous droits éventuels «i 
élaient précédemment réservÉs^ 

M. de Eboul et à Madame de 
Faniez. 

Eu raisa de ces apports, il a élé 
dit que Mde Reboul et M"«de Fa-
niez aurainl droit à deux mille 
sept cent tiquante actions de cinq 
cents frauide la soeidé. 

M. Jules ,ejeuue, négociant, de-
meurant udinairemea! à Anvers, 
rue Klador, 

M. Eu'gêè-Jules Claslel Daran-
ourl,baniiier,demeirant à Paris, 
rue Hauleile, 17 ; 

M. EdousdCiaeys,iégocianl, de-
meurant à aud, rue les Vanniers; 

M Francis de Co<k, négociant 
en niélaux.lemeuran à Gaud, rue 
des Servants, lous qualre com-
mandilaires 

Ont appo,é à la saciélé la pro 
priélé du doiaine delà Clape, ci-
dessus désigé. 

Comme rerésenlalon cleleur ap 
porl, il aéléitlribué uxdils sieurs 
Lejeune , brancoul, Edouard 
Claeys et Fraçois de lock cent cin-
quante aclios de chu cents francs 
ch icunede Idile socblé. 

Sir Charie: Fox cavalier ingé-
nieur civil, dmeuran à Ne» slreel 
Spriiig Gardns, dan le comté de 
Middlesex, atsi coniiiandiiaire, 

A apnoiié ila so -iéé : 
i"| Ois lesdroils fu'il pourrait 

avoir a la pbpriéléueTiuwnliou 
du niaslic de ouzzol.ne; 

2" fous les revêts lui lui stradcnl 
délivrés en Fiuce, ei Angleterre et 
en Belgique leur nppjicàlpri d 
celle inventio aux 'outes et voies 
de communielioii. 

Comme repései*alion de sm ap-
port, il a été illrilué à sir Claiies 
Fox trois ceils clions de cinq 
cents francs tiacue. 

'foules les mires aelions léces-
saires pour, avec relie* allrbuées 
en raison de appels suséno-ieés. 
compléter le capill social, oit élé 
deslinéesà firmer t fonds dilrou 
lemenl de lasociété 

Il aélésliuilé qu ladite s-ciét 
serait .dissous par 'expiralioi du 
terme pour Iquel e\ t avait étè-on-
slituée, et (p'elte turralt calc-
inent être dssotilepar déliera-
lion de l'asseiiblée tjnérale, s les 
pertes excédaient uteinquièiits du 
capital social. 

Pour faire publier Rit acled so 
ciélé, lous pouvoirs 01 été doués 
au porleurd'une expiiiiion ou l'un 
exlrail. 

Pour exlrait : 

Signé : DESCOM . (600) 

TBIBGML U GOMËUCK 

AVIS. 

Lei créancier! peuvnt prenre 

gratuitement au Tribiial comm-
uicationde la oomptablié des fj-

Iite6 qui les coneernentlei sameis-
de dix à quatre heurei, 

Paillit**. 

DECLARATIONS DE FJLL1TKS 

Jugement du 29 DEC 1852 , d 
déclarent la faillite ouerte el ' 
fixent provhoiremenl l'ouerturc a 
dit jour : 

Be.Ja sociélé I .EBRETOi et SU 
Kkijkçomposée de Pierre Albert L 
hrtrtgs-et de Emile-Doml IqueSai 
loTÏTexploitaiit un manée rue 1 
Neinour», 5; nomme M. I

0
y jugi 

commissaire, el M. Pascal place 

du gr.); 

Pour asiUter à rà!fH>dA4rdfalM la-
quelle U. le juge-comnilttan-e doit le» 
consulter, tant tur la campuiition de 
l'état des créanciers ppijumc'i que tur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n 'é-
lant pas connus, sont priés de re-
met Ire au greffe leurs adresses, ato 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCOIiDAXS. 

Du sieur BASIN (Jean-AnloànTA 
négociant-commissionnaire, rut de 
Trévise, 20, le 7 janvier à 12 heures 
(N° 10195 du gr.); 

Pour entendre le rapport du syn-
dics sur Vital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement comuMï 
tant sur les faits de la gestion 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
1 lacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que 1s* 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli cément 

prendre au greffe eouimu jicatioa 
du rapport des syndics. 

MM. les créancier* de. la faillite: 
du sieur DE MON'TFE'RfUEIÎ ( Alexan-

dre-Andrc-Vicloi' Sarrazin) ancjîr' 
dileur du journaux, rue Navarin 
sonl prévenus que l'assemblée pour 

concordai, indiquée pour le 3i d«-
cembre courant à 1 heure, esta» 

journée (N« ioss6 du,gr.). 

ASSEMBLÉES DO 31 DÉCEMB** 

SEIIK HEURES : Daine Rael, coutu-

rière, rem. à huit. 
MIDI : Jacqueau, boulanger, vérin 
UNE HEURE : lialon, md de vins», 

vérif. — Lepine, cordonnier, conc 

SéparntlAtiB. 

Demande en séparation d" bût"? 
enlre Eglé- Adèle YAl'Ct -Ef f 
François-Théophile DESSUUtJ., » 

Paris, rue Racine, l. — a»*"111' 
avoué. 

Jugement de séparation de W*J* 

enlre Julie - Caroline UUCOI;»-
TIOUX et François-i;.u.'.ène GAI-
T1ER, à Paris, rue KPucber, 16. 

Baulanl, avoué 

Jugement de séparation debienje*-

tre Amie-Cai'tîitiie BOSSCHAtfUN 
et David LYON, à Paris rue ) 1'»' 
ve-des-Pelits-Champs, 3».~ i-wr 

bec, avoué. 

Décès «t InHiuinatlo»*' 

Du 28 décembre 1852. — M- ie 

Wally, 77 ans, rue llas.se-du-Hcfl " 
pari, 40. — M. (lusse, 43 ans, rue ue 

Grammonl, 30. — M. Bourbier, 
ans, passage des Panoramas, 28. p 
Mine veuv oLamolle, 66 ans, rue Ri-
chelieu, 74. — Mme veuve Bl«n<"^; 
52 ans, rue du Fg-SI-Denis, I5i-

M. Vldêx.ssans, rue deVimncs, »-
—M. Labal, 42 ans, passage de 1 tn-, 

trepôt, 5. - Mlle Bourg, i " 10lS : , 
Heaurepalre, 9. — Mme veu*e :îfj^ 
main, si ans, rue du l'ii- !3l " M '^p. 

lin, I5i. — M. Lesueur, 43 ans, 

10761 du gr.). sie-Croix-de - la - Brelow»?!;* rue Sle-Croix-de-l 

CONVOCATIONS DE CRKJNCUN — Léonard, so ans, (MJ 
pic-

an». 

Enregistré à Paris, le Décembre 18SJ 
Beçu «feux franc* vingt osuiiacf, décime eomprU, 

tUPRIMEHlE DE A. GHYOT, UV& SEUVE-DES-MATHUlllHS, 18, 

„ "»> à rendre a.MAu,,..;^;^-,.^'":^
1
^^^k^.l. " 

de commerce i, Paris, sali, des alZ r
U
odo Madame s —M. ̂

h
',' 

semHéc, des faillit.,, MM. lu nX\ ^'ans, quai des ïJfabfc 

""• ■ - M. Uauvain, 21 ans, boni-

NOMINATIONS DE SYNI1CS. aarnasse, 93. 

Du sieur BAXBOfTE (l'icrie), cor- " 
royeur, place du Ponl-St-Michel, l Le gérant 

le 7 janvier à 3 heures (N- I076«
 H

-
 bALD0U

'"" 

Pour légslissiioa de »ign»'uf« A - G119*' 
Le nuire dtt iiî ^udissemepi-


